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omECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

Alexandrie, 
a, Raede laOaredu Caire, T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacba, Tél. 54237 

& Mansourah, 

ABONNEMEN'FS : 
- au journal 

-Un an •••. , .... P. T. 151l 
- Six mois .•..... • 85 
- Trois mois . , ..•• • 50 

- Il la Jazette (un an) . . • 150 
- aux deux publications 

réunies (un an) •... • 250 

Rue Albert· Padel. Tél. :l570 Fo•datou,.a 1 Mea M.lXIM:K: PUPIKOFER et LEON PA.NGALO, ..&.voca.ta à 1• Cour. 

Administrateur-Gé~ant 

MAX 8UCCIANT1 

à Port-Baïd, 
Ol•oate•,. 1 Me MAXIME PUPIKOFER, A.voca.t à la Oou~ 

Oa•lttJ do RtJdaafloa ot d' AdaJinlat,.atloo 1 
Pour la Publicité : 

(ConcessiOnnaire: 1. A. DEOIARE>É) 

S'adreuer aux HUTeaux du Jo••nal 
a, kue de la Oare du Caire, Alenacfl'le 

Téléphone : 25924 

Rue Abdel Monelm, Tél. 4011 Me• L. P A.NG-ALO et R. BCHEMEIL ( Dlrecteara aa CalreJ 

Adresse TéUgraphlque: Me .Il. DJCGIA.RDJI (&crttatre de la rédaction) . Me A. FAD:K:L (Dtrectear a Nlan.oarah) 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secrttalr~adJotnt). Me F. BRAUN l (Correapondant• 
Me G. MOUCHBA..HA.NI (Secrétaire à Port-Safd). Me J. LAVAT à Parta-J 

Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONF~RENCE DE MONTREUX. <*> 

IV. 

La Convention. 
(Suite). 

L'article 3. 
La discussion du texte de l'art. 3 du 

projet de Convention, relatif à la période 
transitoire, a mis quelques nuages au 
ciel radi eux de la Conférence. Il n'y 
avait en somme qu'à remplir un tout pe
tit blanc, à la seconde ligne du texte ci
après et c'est ce petit blanc qui constitue 
un des points noirs rencontrés en cours 
de route. Le texte du projet égyptien était 
ainsi conçu : 

" La Cour d'Appel Mixte et les Tribunaux 
:Mixtes sont maintenus jusqu'au .. . 

" A partir du 15 Octobre 1937, ils seront 
régis par le Règlement d'Organisation Judi
ciaire dont le texte est annexé à la présente 
Convention (annexe I). 

" A la date visée il l'alinéa premier, tou
tes les affaires pendantes devant les Tribu
uaux Mixtes seront transférées en l' état aux 
Tribunaux Nationaux pour y être poursui
vies jusqu'à leur solution définitive. 

" La période allant du 15 Octobre 1937 jus
rlu'au .. . sent dénommée " période transitoi
J·e " · 

Au début de la séance du 15 Avri l te
nue à 10 h. du matin (P.-V. No. 2), le 
Président fit part à la Commission Géné
rale de ce que certaines Délégations ne 
se sentaient pas en mesure d 'aborder 
l'examen de l'art. 3. La Délégation Bri
tannique fit observer, à juste raison , que 
si la Commission Générale n'aboutissait 
pas assez rapidement à une décision au 
sujet de la période transitoire, elle ris
querai t par là-même de retarder les tra
vaux de la Commission du Règlem ent. 

La Délégation Françai se qui, la veille, 
à la Commission du Règlemen t, lors de 
J'examen du texte de l'art. 2 du projet 
de Règlement d'Organ isa tion .Judiciaire, 

( •) V. aux J . T .M . Nos. 2223, 2224 et 2225 des 5, 
8 et 10 Juin 1937 les précédents articles de cette 
étude documentaire et analytique des travaux de 
la Conférence de Montreux que nous devons à 
l'obligeance de M. Alexandre Assabgul bey, Chef 
du Parquet Mixte du Caire et Secrétai re technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

q ui sera 6Luclié en son Lemps, avait émis 
la proposi tion de diviser la période tran
sitoire en trois phases, déclara ne pou
voir aborder l'examen de l'art. 3 que 
sous réserve formelle de ladite propo
sition. La mise en application de cette 
proposition étant intimement liée à la 
durée de la période elle-même, la Délé
gation Françai e ne pouvait par consé
quent accepter de discuter au fond la 
question de la durée de la période tran
s itoire qu'à la condition qu' il fût tenu 
compte de cette réserve. 

Les débats ouverts, une question d ·or
dre pratique a d' abord retenu l'attention 
de la Commission. La Délégation des 
Pays-Bas fit des réserves au sujet de la 
date du 15 Octobre 1937 qui marque le 
point de départ de la Convention. Celle
ci devant être soumise au Parlement des 
Pays-Bas aux fins de ratification et des 
élections devant a voir lieu prochaine
ment aux Pays-Bas, la Délégation Néer
landaise craignait que la date du 15 Oc
tobre n e fût trop rapprochée. Le Sénat 
des Etats-Unis d'Amérique, d'a utre part, 
n 'arriverait peut-être pas à ratifier la 
Convention avant cette date, a.ssura la 
Délégation Américaine. Pour écarter ce t
te difficulLé pratique au seuil des débats, 
la Commission la renvoya à un sous
comité. 

Le moment éta it venu pour la Déléga
tion Egyptienne de faire ses proposi
tions. Avec une netteté qui parut peut
être trop tranchante, mais qui signifiait 
simplem ent que tout esprit de marchan
dage é tait loin de sa pensée, elle déclara 
qu e la période transitoire devait être 
fixée à douze an s, c'est-à-dire que cette 
période commençant le 15 Octobre 1937 
devait finir le 14 Octobre 1949. Pour la 
Délégation Egyptienne, il s'agissait là 
d'une proposition définitive. Par ail
leu rs, qu ell e que dût être la décision qui 
serait prise au sujet de la date de départ 
de la période transitoire, la Cour d'Ap
pel Mixte et les Tribunaux Mixtes exis
tants ne devraient être maintenus que 
jusqu'au il1 Octobre 1949. 

En déclarant que cette proposition es t 
définitive, il va sans dire que la Déléga
tion Egyptienn e n'entendait pas impo
ser sa volonté à la Conférence. Elle vou
lait seulement marquer que cette durée 
était, pour elle, la limite des concessions 
possibles. En effet, par définition, une 
période de transition doit être courte. 
Une période de cinq an s avait été envi-

sagée tout d'abord, pour ce tte raison que 
tout l'organisme judiciaire, que tous les 
Tribunaux Nationaux sont prêts à fonc
tionner immédiatement. 

La Délégation Egyptienne se déclara 
d'autre part forcée de tenir compte d,u 
sentiment national. Si l'on déclarait que 
ce ne serait que dans douze ans que les 
magistrats égyptiens seraien t en mesl1-
re de juger les étrangers, on laisserait 
planer un doute sur la capacité des Egyp
tiens à assumer leur nouvelles charges. 
C'est donc dans un esprit de modération 
que la Délégation Egyptienne a envisa
gé ce chiffre de douze ans, auquel elle 
n'es t parvenue qu'à la suite de beaucoup 
d'hésitations et d'efforts. La Délégation 
Egyptienne reconnaît, en effet, qu'il faut 
tout d'abord préparer les étrangers à 
êt1'e jugés par des Egyptiens, de même 
qu'il est bon, dans le domaine commer
cial, de donner aux .iuges é,gyptiens le 
temps d'acquérir un peu de pratique, 
bien que des magistrats égyptiens siè
gent déjà dans les Tri bunaux Mix tes, 
qui ont eu à connaître de questions 
commerciales. 

Par ailleurs, avec une période de dou
ze ans, les intérêts légitimes aussi bien 
des juges et avocats des Tribunaux Mix
tes que des sociétés étrangères seront 
sauvegardés. Les contrats et les droits 
acquis seront respectés. 

La Délégation FranÇ'aise estima cette 
durée insuffisante et proposa qu'elle 
fût fixée à dix-huit ans. Cette proposi
tion n'était pas définitive. Elle n e com
portait qu'une durée de six ans de plus 
que dans la proposition égyptienne. De 
l'avi s de la Délégation Française le but 
que doit atteindre la période transitoire 
es t de tranquilliser certains esprits in
quiets en Egypte. Il faut faire remarquer, 
dit-elle, que le calcul auquel on est en 
train de se livrer es t étroitement lié au 
résultat des travaux de la Commission 
du Règlement. 

Rappelant donc l'économie de son 
amendemen t divisant la période transi
toire en trois phases, la Délégation Fran
çaise dit qu'avec le sys tème de dix-huit 
ans il n 'y aurait en somme qu'une seule 
période transitoire réelle de six ans. Pen
dant la première partie de cette période, 
la composition des Tribunaux demeure
rait ce qu'elle était auparavant. Pendant 
la seconde période de six ans, on pour
rait dire que les Tribunaux Mixtes n'e
xisteraient déjà plus réellement puisqu'il 
serait porté atteinte à leur principe fon-
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damental, à savoir, la majorité euro
péenne. 

En effet, la proposi tion française pré
voyait qu'automatiquement il serait 
pourvu par la désignation de juges égyp
tiens aux vacances qui se produiraient 
parmi les juges étrangers. Il en résultait 
qu'en réalité, pendant cette deuxième 
période, les Tribunaux l\fixtes compor
teraient une majorité égyptienne. 

Quant aux six dernières années, elles 
représenteraient la période de liquida
tion, puisqu'à la fin de Ja période de dix
huit ans, les magistrats égyptiens pour
raient être seuls à siéger aux Tribunaux 
Mixtes, aucun minimum de magistrats 
étrangers n'étant plus fixé. Il . s'agirait 
simplement de permettre aux juges 
étrangers qui seraient alors en service 
d'atteindre leur retraite. 

La Commission, dit la Délégation 
Française, doit se rendre compte si un 
certain temps es t nécessaire et suffisan t. 
C'est en fonction de ces deux considéra
tions qu'elle doit prendre sa décision qui 
tiendra compte ainsi du point de vue des 
intérêts étrangers, du point de vue de la 
civilisation égyptienne et aussi du point 
de vue des droits acquis des magistrats. 

La Délégation Egyptienne ne pouvait 
partager cette manière de voir. La pre
mière tranche de six ans, proposée par 
la Délégation Française, ne pouvait cons
tituer une véritable transition. En effet, 
rien n'aurait été en réalité changé dans 
la composition des Tribunaux Mixtes 
durant cette période. Il n'y aurait donc 
pas transition. La vraie transition con
siste en une préparation des esprits et 
la Délégation Egyptienne a voulu que, 
dans cette première période, il y eut une 
transi ti on graduelle. 

En ce qui concerne la troisième pha
se, la Délégation Française estime que 
les Tribunaux seront alors presque ex
clusivement composés de juges égyp
tiens, de sorte qu'à son avis la période 
de transiti on ne serai t que de douze an s. 
Si l'on prend l'argument a conlTario, 
l'on peut dire, observa alors la Déléga
tion Egyptienne, que s' il en est ainsi, il 
n'y a plus aucune raison de ne pas fixer 
la période de transition à 12 ans. En fait 
la situa tion ne sera pas telle qu 'elle a été 
prévue, car, si l'on envisage le jeu natu
rel des avancements et des mises à la 
ret rai te, il y a ur a en ré ali té, dans la 
troisième phase, un tiers de juges étran
gers. La s tatis tique est concluante à cet 
égard. 

En définitive, puisque la Délégation 
Française estime que, pendant la derniè
re P.hase, il n'y aura pour ainsi dire plus 
de Juges étrangers, cela revient à dire 
qu'elle considère qu'une période de 
douze ans es t suffisante, de sorte qu'elle 
est d'accord sur ce point avec la Déléga
tion Egyptienne. 

La Délégation Italienne déclara com
prendre fort bien la portée politique de 
la question pour la Délégation Egyptien
ne qui, au moment de se libérer de la 
lourde armature des Capitulations et du 
régime qui en es t résulté, veut a tteindre 
toutes les fins pour lesquelles la Confé
rence a été réunie. Mais, sur le plan tech
nique, il s'agit tout simplement, dit-elle, 
de savoir quelle est la meilleure métho-
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de à adopter pour passer de J'état de 
choses actuel à l'état de choses futur 
avec le moins de froissements possibles 
pour les intérêts na tionaux égyptiens eL 
pour les intérê ts a ussi respectables cl es 
masses étrangères qui viven t dans la 
vallée du Nil. Or, transition ne veut pas 
dire seu lement changement graduel des 
situations de fai L, mais signifie égale
ment changemen t graduel des s ituation s 
d'esprit. Puisque la Dé léga tion Egyptien
ne a déclaré que le but à a tteindre es t 
que, a u cours d' une période raisonna
ble, les Egyptiens prennent l'habitude 
de juger des étrangers et que les étran
gers surtout prennent l'habitude de ne 
concevoir d'autres tribunaux possibles 
qu e les Tr iJ,un a ux Egypti ens, il n 'es t. 
pas excessif clf' prévo ir pour ce lle mo
difirn tirm d'état rl'rsprit. un e périocle de 
six ans. 

Il est certain, remarqua encore la Dé
légation Itali enn e, qu 'avec la deuxième 
période, la véritable transition s'affirme 
d'une façon importante et, après les 
douze ans proposés par la Délégation 
Egyptienne elle-même, il y aura un e mo
dification radicale du principe même de 
la Juridi ction Mixte pui sque la propor
tion en tre étrangers et nationaux sera 
modifiée et très probablement renversée. 
Il est vrai que l'on a parlé des stati sti
ques, mais elles ne sont pas toujours 
concluantes étant donné que les avan
cements sont beaucoup plus rapides 
qu 'on ne le croit au début d'une carriè
re. Cela se vérifiera au sein des Tribu
naux Mixtes, où il es t très difficile de 
concevoir que le magistrats étrangers 
disparaîtront précisément aux dates pré
vues dans les statis tiques. 

La Commission se trou ve do nc devant 
une difficulté qui n 'es t qu'apparente. 
Toutes les Délégations admettent la né
cessité d'une période de transition. La 
première phase prévue par la proposi
tion française vise à la préparation des 
esprits et les deux au tres phases corres
pondent parfaitement à la proposition de 
la Déléga tion Egyptienne. 

Répondant à l'argumentation de la Dé
légation Egyptienne, la Délr~gation Fran
(,aise releva, contrairement à ce qui avait 
été dit au suj et de la première tranche 
de six années, que le changement qui 
aurai t lieu au sein des Tribunaux Mix
tes serait déjà très important. Il ne faut 
pas, di t-elle, perdre de vue l'art. 3 du 
projet de Règlement d'Org·anisation Ju
diciaire qui dispose : 

" Tl ne sera l'nit aucune distinction basée 
sur la nationalité du magis trat tant pour la 
composition des Chambres que po ur la dési
gnalion nux différents postes cl c l'organisa
tion judiciai re, y compris la Pr6siclence de 
la Cour, des Tribun nnx et des Chambres "· 

La Délégation Française se déclare 
prête à accepter, pour ce qui la concer
ne, les Présidents de Chambre et le juge 
unique sommaire égyptien. Or, c'est là 
une modification primordiale. L'euro
péen venant en Référé se trouvera de
vant un magistrat égyptien. C'est le type 
même de l' éducation que la Délégation 
Egyptienne désire donner à la fois aux 
justiciables et aux magistrats, de sorte 
qu'il ne paraît pas exact de dire que, 
pendant la première période de six ans, 
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il ne sera pas touché au sys tème actuel
lemen L en vigueur. 

Par ailleurs que valent six années de 
plus ou <;~e m~ins par r,?-pport au sys tè
me JUdiciaire Issu des CapitulatiOns qui 
a ex_i ~ té pendan~ des siècles, en face du 
bénef1ce procure par le passage in sensi
bl e_ de l'_ép.~que où e?'istaient les Capitu
la ti ons a l epoq ue ou elles sont comptè
temen L abolies et où le· tribunaux sont 
des Tr ibunaux comp lètement Egyp
ti ens ? 

La Délégation Belge partagea cette 
manière de voir. Eli e estima que plus lu 
durée de la période transi toire serait 
étend ue par la Délégation Egyptienne 
plu s celle-ci faci literait la tâche de le~ 
Conférence pour ce qui es t du Règlement 
d'Organisation Judiciaire. 

Sou s une forme ramassée, la Déléga
t!on Américaine sou~int la thèse égyp
tienne avec une cer tame fermeté. Elle fit 
observer que les Tribunaux Mixtes en 
Egypte fon ctionnent depuis soixante 
ans et que la durée proposée par la Dé
léga ti on Egyptienne représente le ein
quième de cette période. S'il s'agit d·u
paiser les craintes des étrangers en 
Egypte, dit-elle, une période de douze 
ans semble suffi sante. Si, par contre, il 
s 'agit de donner aux juges égyptiens la 
possibili Lé d'acquérir l'expérience néces
saire pour fournir les cadres des Tribu
naux Egyptien s, ils doivent pouvoir y 
parvenir dans la période indiquée. Au 
début de ce tte nouvelle ère, il serait sap·e 
d'accepter la proposition qénùeusc Jail1\ 
par la Délégation Egyptienne. 

Pour la Délégation Britannique, il <a
git, puisque le moment es t venu, de tra
duire exactement la disposition du Trai
té Anglo-Egyptien concernant la périocte 
transitoire, qui doit être «d'une durée 
raisonnable n'allant pas au delà du né
cessaire». Après avoir mûrement réflé
chi, ell e croit qu'une période de clouw 
ans est suffisante. Il convient cependant 
de bien préciser que la Délégation elu 
Royaume-Uni n'a pas fixé son aLtitu de 
quant à la division de cette période en 
trois phases, telle que proposée par la 
Délégation Française. Ce serait toutefois 
une erreur de classer irrévocabl enwnL 
les Délégations en deux camps oppost'·s. 
C'est pourquoi la Délégation Britanni
que suggéra d'ajourner la déci sion :'(lll' 

l'article 3 pour donner aux Délégati ons 
l'occasion de réfléchir sur ce probU,me. 

C'était bien là, sans doute, la meill eu
re soluti on pour sortir de l'impasse. El! t: 
réunit aussitô t les suffrages. Le Prési
dent n'a jamais manqué de relever que 
la disc ussion qui précède a été marquée 
d'une très grande dignité. Les argu
ments qui ont é té avancés de parL cL 
d'autre pour la fixation de la période 
transitoire ont été très objectifs. JI n'a 
été dans la pensée ni de ceux qui ont 
voulu appuyer la proposition égyptie11~ 
ne de faire fi des in té rê ls étrangers, 111 
de ceux qui ont demandé un délai .111: 
peu plus long d'oublier le respect dt~ a 
la dignité et aux revendications natiO
nales égyptiennes. 

Les Délégations ont pris le temps de 
la réflexion. Du i5 au 30 Avril, les con-
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versa tions particulières coururent leur 
train pendant les banquets, dans les sa
lons et roême dans le· chambres du Pa
lace à 1\Ionlreux. Dire qu' une certaine 
nervosité électri sait l'atmosphère serait 
peul-ê tre exagérer. Mais l'a ttente d'une 
solution favorable, comme toute attente, 
paraissait longue. La solution vint enfin 
à la séance du 30 Avril 1937 à 10 h. du 
ma tin (P.-V. 6). 

La Déléga tion Française avait cons ta
té que le mécani me prévu par le Règle
ment d' Organi sa ti on Judi cia ire sauve
gardait effi cacement les intérê ts étran
gers. Elle avait eu la s~ L! sfac tion , de vo!r 
cel agencement se prec1ser e t d obtemr 
du Gouvern ement Egyptien des assuran
ces grâce auxquell es un régime de libre 
coopéra tion serail déso rmais in s tauré 
dans des conditions honorables e t accep
tabl es pour tous. L'organi sa tion judiciai
re, les rouages admini s tra tifs, l'ensem
ble des garanties accordées aux étran
gers, la conclusion prochaine des traités 
d'é tabli sement, J' a utori saient à accep
ter, pour la période transitoire, une du
rée de douze ans. 

En dehors des arguments purement 
techniques et juridiques qui l'on ame
née à se rallier à la demande égyptienne, 
il ·y a cu une considéra ti on d'or:cl:e doc
trinaire e t sentimental. La Delega twn 
Françai e a tenu à marqu er sa confian
ce envers le peuple égy ptien, envers la 
jeune démocrati e égyptienn e, enver~ les 
chef éminents elu Gouvenemcn t demo
cratique que préside S.E. Nahas pacha._ 
La démocratie française souh aite, dit
el le d'affi rmer sa solidarité de pensée 
ave~ une na ti on dont. les principes d'é
mancipation et de progrès sont issus de 
ses propres principes e t dont le cœur, 
comme le sien, es t a ttaché à la cause de 
la libe rté. 

La Délégati on Egyptienn e reconnut 
que la Fra nce possècl~ it . en Egyp te. des 
in lérêls vraiment cons1de rabl s; ma1s Il s 
n· on t pu, observa-t-elle, se développer 
que clans une coll ~bora ti o ~ m.o :?- 1 ~ et in
tell ec tu ell e qui a Jmt de 1·am1t1e 1ranco
é!"yp ti cn nc no n sc ulemcn~ ~r!- e ~é aliL.é 
trad iti onnell e ma1s une realite hls ton
quc. Jl en esl de même pou r les autres 
pays qui sont représentés à la Conféren
ce c t qui se sont ralliés à la proposllJOf! 
énp ti cnn e. Dans les parol ~s qm ont é L~ 
adressées à la dém ocra tie cgyp t1 enne, a 
l î~gypte li bre e t in dépendante, la Délé
gation de ce pays a tenu à vo1r le ga m le 
plus précieux qui résuHerait de la Co n
fére nce. Lorsqu e le GouvernGmcnt Egyp
tien en tend aboli r les privil èges des 
étrangers par rapport aux. Egyp ti ens il 
n'entend pas créer des pnvllèges pour 
les étrangers au dé triment des Egyp
tie ns. Le Gouvern em ent Egypti en, a!fir
ma- t-cll e, a toujou rs tenu, ta nt clans les 
ques ti ons d'impôts qu 'au SUJ e t des mesu
res fi scales, à consulter ses amis é tran
gers ain si que les grandes socié tés é tra~
gèrc e t il y aura pe ~. L- ê,Lre plu s de rai
~ons encore pour qu ·a l ave nlf 11 pour
suivra ce tte collabora tion. 

Ici se pl aça une inter:venlion ~e l a Dé
légati on Norvégienne, mterventwn dont 
l'opportunité pourr~it, à mon sens, être 
ùiversemen t appréciée. En effet, malgré 
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l'intérêt forcément limité que présentait 
pour elle la q ues Lion, elle es Lima à ce 
moment, e t a lors qu 'on pouvait croire 
définitivement réalisé le concert unani
me, devoir demander à la Délégation 
Française, si elle maintenait sa proposi
tion de diviser la période de transition 
en trois périodes. Le Délégué de la Nor
vège dit avoir cru comprendre que la 
Déléga tion Egyptienne avait accepté en 
principe ce tte division. Pour sa part, il 
souhaitait qu'il y eût deux périodes : une 
période sans changement e t une seconde 
au cours de laquelle commencerait le 
remplacement des magistrats étrangers 
par des magis trats égyptiens. Il ne lui 
appartenait pas, ne manqua-t-il point de 
dire, de plaider la cause des ressorti s
sants des pays qui ont de gros intérêts 
en Egypte, mais il plaidait la cause de 
la bonne adminis tration de la jus tice, 
celle des magis tra ts dont le travail aug
mentera considérablement avec l' entrée 
en vigueur du nouveau sys tème, celle 
des tribunaux a uxquels il fall ait laisser le 
temps de s' habituer au nouvel é ta t de 
choses c t d'acquérir une « e.qJ éTien ce » 
qui profitera grandement à l'Egypte et 
qui sera pour le plus grand bien de l' ad
mini s tra tion de la jus tice e t des jus ticia
bles. 

La Dél éga ti on Egyptienne précisa a lors 
qu 'elle n 'avait jamais admi s un e divi
sion de la période de transition en trois 
ou deux partie . En fait, il n 'y aurait 
rien de changé pui sque la majorité étran
gère subsis tera. 

A ce moment le Président déclara qu'il 
lui é tait parti culi èrement agréable de 
cons ta ter qu e la Commission était una
nime à accepter la proposition de la Dé
léga tion Egyptienn e quant à la durée de 
la période de transition: 

<(Qua nd on sa it, a jout a -t-il , l' effort r éci
proque qu'il a fa llu de la pa rt de la Délé
ga tion Egypti en ne pour arri ver à douze ans 
ct de la part cl c cer ta ines a ut res Délégatwns 
- no ta mment de la Délégation F ran ça ise 
- po ur descen dre h clonze a ns, on ne peut 
qu e se fé li cit er cln r ésult a t ?b tenn , s urtout 
pu rre qu e la Com m1 sswn v1ent de donner 
la p renvc qu e lu bonn e , -olonté a r r ive à 
1·ain r. rc tons les obs tacles .. . Si la périod e 
dont ln Commi ss ion vien t cl c fi xer la du rée 
sc présen te· avec Je carac tl· r e tr an s itoire, le 
sou venir qni r es tera de re déba t , ser a un 
suttve n ir clurnble .. . 

" Il rc's nll e rle ln cl ér. ision de la Commi . 
s ion qu e le l•l nnr qni existe;'\ la rleuxi ~m e et 
;'\ ln on zii·mc l ignr de l 'a dJ.r. lc ~ , rlm l. 61Tc 
~·n nti>l (! pnt' l' itt sr rti on clcs mo ls : " H· Or. lo
brc 1 !HD » . 

(A s11 iPte) . 

ASfiDA DU PLAIDEBB. 

- L'a ff aire t bmhim ;\ m er c. Cn 'dil Fon
c ieT Egypl'icn qn c nons avons r apportée 
clans notre No. 21G3 elu 1G J a nvier 1037 sous 
le titre " De l 'indemnit é de r emploi c t elu 
préavis de r cmllourse mcnt anti cipé cum ula
tivem ent prév us cla ns les contl'a ts de prots 
s ur l1 ypotl1 èquc », a ppelé le 7 courant de
vant la 1re Cha ml) re du Tribuna l Civil elu 
Ca ire, a s ubi un e r emise a u 2!) Novembre 
prochain. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

L'assiette des droits de mutation 
en matière de nue prO[H'iélé et d'usuimit. 
(Aff. Osias Regenstrc'if c. Gref{'icr en Chef 

du T'l'iiJunal M·ix l e du Cai r e) . 

Le conflit qui mit dernièrement aux 
prises M. Osias Regens treif e t le Fisc 
illus tre fort opportunément les critiques 
qu 'il nous a été donn é ici-même de for
muler contre certaines dispositions du 
Tarif Civil Mixte, au point de vue de 
l'assie tte des droits de muta tion (* ). 

Par acte notarié du 7 Décembre 1932, 
Osias Regenstreif faisait donation à sa 
femme et à son fils mineur, avec réserve 
d'usufruit sa vie durant, d ' un immeuble 
sis à Kasr El Doubara. A ce tte occasion, 
le Greffe, fai sant appl ica ti on de l' art. 36 
du Tarif Civil, percevait le droit propor
tionnel de 3 1/2 %, soi t le même droit 
qui es t perçu pour la muta ti on de la 
pleine proprié té. 

Par un second ac te notarié du 25 Avril 
1934, Osias Regens treif faisait donation 
à sa femme e t à son fil s de l'usufruit 
qu'il s'était réservé. Faisant application 
de l' art. I14 du Tarif, qui prévoit la vente 
ou la dona tion d'u sufruit, le Greffe per
cevait un nouveau droit propor tionnel 
de 1 % calculé, ain ·i que l' é tablit l'art. 
44, sur la valeur de l'i mmeuble. 

Osias Regens treif s'acq uitta de ce paie
ment mais ass igna tout aussitôt le Gref
fe en remboursement, faisan t valoir 
qu 'ayant acquitté le droit plein lors d e 
la taxa lirm de l'ac te de 1932, comme si, 
dès cette époque, la pleine propriété avait 
é té transmise à sa femme e t à son fil s, 
aucun nouveau droit proportionnel ne 
pouvait ê tre exigé. Ou bien, précisa-t-il, 
le Greffe ne devait taxer l' ac te de 1932 
qu 'en tenant compte de la valeur réelle 
de la don ation opérant m uta ti on, c'es t
à-dire en diminuan t le droit de 3 1/2 % 
du droit de 1 % qui est celui auquel le 
Tarif lui-même, aux termes de l' art. 44, 
a fixé la valeur comparat ive de l' usu
fruit par rapport à ce ll e de la nue pro
prié té, ou bien, ayant perçu le plein 
droit, toute nouvell e taxa tion ne pou
vait faire que double ernploi avec la pre
mière. 

Le Greffe obj ec ta que le Tarif Civil 
mi x te, à la différence des législa ti ons 
étrangères, ne prévoit pas de diminution 
du droit proportionnel pour la muta tion 
d'un immeuble avec réserve d'usufruit 
par le vendeur ou le donateur e t que les 
seul s arti cles applicabl es sont l'a rt. 33 
rela tif aux ventes, cess ions ou rétroces
sion s d'immeubl es, et l' art. 36 rela tif aux 
donation s d'immeubles. 

Il plaida qu'il é tait fait, comme il se 
devai t, journellement application de ces 
arti cles, sans tenir compte des charges 
réelles qui grèvent l'immeuble, telles 
qu e droits de hekr, servitudes ou hypo
thèques, et qu'on ne voyait pas pour
quoi il devrait en être autrem~nt pour 
les démembrements de propnété tels 
que l'usufruit, le droit proportionnel 
étant du res te établi forfaitairement par 

( • ) V. J .T .M. No. 2147 du 10 Décembre 1936. 
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l'art. 34 auq uel renvoyaient les art. 33 
et 36. 

Le Greffe soutint, enfin, qu'en prêtant 
son office pour la passation du second 
acte du 25 Avri l 1934, il avait rendu un 
nouveau service pour le plus grand avan
tage des parties puisque, par cet acte 
passé deux ans seulement après le pre
mier, l'usufruit avait fait retour à la nue 
propriété alors que normalement ce re
tour ne devait s'opérer qu'au décès du 
donateur. 

La thèse d'Osias Regenstreif l' ayant 
emporté, le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire interj eta appel devant la 
2me Chambre de la Cour qui, par arrê t 
du 21 J anvier i 937, confirma le jugemen t 
entrepris. 

Sans doute, é tait-il exac t, dit la Cour, 
que le Tarif ne contient aucune di spo
sition spéciale pour la transmission d es 
immeubles avec réserve d'usufruit de la 
part du vendeur ou du donateur. Mais 
l' on ne saurait, ajouta-t-elle, perdre de 
vue qu'il s'agit d'un droit de muta tion, 
c'est-à-dire d'un droit perçu sur la va
leur de la chose vendue ou donnée. Sans 
doute, l'art. 34 établissait-il - et clans 
une certaine mesure seulement - une 
valeur forfaitaire; mai s, fut-il précisé, 
«cette valeur forfaitaire n'était qu ' un 
moyen d'établir la valeur réelle ou la 
valeur se rapprochant le pl us possible 
de la Yaleur réelle, suivant une règle gé
nérale qui s·est imposée pour la facilité 
des perception s ». Sans cloute aussi, était
il vrai que le droit proportionnel se per
çoit sur pied des art. 33 et 36 sans tenir 
compte des charges réelles qui grèvent 
un immeuble, mais le Tarif lui-même 
fait une différence entre ces charges et 
le démembrement de propriété que cons
ti tue J'u sufruit, puisque, aux termes de 
l'art. 44, le législateur a attribué une 
valeur propre à lusuJruit, indépendante 
de celle de la nue propriété. En somme, 
elit la Cour, «ce derni er article doit être 
combiné avec les art. 33 et 36 et si le 
Greffe peut et doit percevoir le plein 
droit dans le cas de mutation avec réser
ve ct ·usufruit, c'est uniquement parce 
que l'usufruit qui eloi t fatalem ent faire 
r etour à la nue propri été es t virtuelle
m ent compris dans l'acte de mutation, et 
qu 'il es t rationnel dès lors de percevoir 
par anti cipation le droit afférent à une 
transmi ssion, laquelle, s' opérant clans 
des condition s ignorées du Greffe, aurait 
échappé autrement à toute taxation». 
Sans clou te, admit la Cour, était-il vrai 
que, lors de la passa tion du second acte, 
un nouveau service avait été rendu aux 
parties pour le plus grand avantage des 
nus propri étaires, mais, ajouta-t-elle, 
«cet argument perd toute valeur du mo
ment où le droit proportionnel sur l'usu
fru it étant perçu par anticipation, sui
vant le sys tème adopté par le Tarif Civil 
mixt(:\ Je nouveau service rendu par le 
Greffe a, lui aussi, été par anticipation 
rémunéré, tout au moins au point de vue 
de la perception du droit proportion
nel». 

Et la Cour de faire ressortir que les 
législatiens étrangères, et notamment la 
loi françai se du 25 Février 1902, qui a 
modifié la Loi du 22 Frimaire An VII, et 
don t les di spositions ont inspiré celles 
du Tarif Mixte, ont toutes pris le soin 
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d'éviter une double taxation clans le cas 
de mutation d'immeuble avec réserve 
d'usufruit au profit du vendeur ou du 
donateur. 

Les motifs de l' arrêt du 21 Janvier 1937 
représentent ainsi un nouvel apport à 
l'œuvre critique dont il faudra bien que 
la Commission de Réforme du Tarif 
tienne compte pour faire cesser maintes 
inconséquences et injusti ces de ses dis
posi tions. 

BIBLIOGRAPHIE 
MOHAMED ALY RATEB, ancien Juge des 

Héférés au Tribunal Indigène elu Caire, 
actuellement Substitut elu Procureur Gé
néral. - De la jU?'idiction des R éf érés. -
Le Caire, 1\:)37. 
En rappelant dans nolr e dernier numé

r o, ( *) la cliffé1·euce fondamentale qui existe 
entre les disposition::; elu Code de Procl:dUl"e 
Mixte et celles du Code de Procédure lndi
gènc s ur la question des référés , nou::; a vons 
signalé cu m ème temps commen t par une 
très intéressante inilia tive administrative il 
avait été paré dans une grande partie a ux 
inconvénients elu système législatif indigè
ne elevant le T1·ibunal Indigène du Caire et 
elevant celui cl ' Alexauclrie. 

L ' uu de::; magistra ts a uxquels fm·cnt con
fi ées au Caire toutes les affair es des Réfé
rés de la Capitale, Mohamecl Aly Hate.IJ, 
\"Ümt de publier ·en langue m·a.be un impor
tant ouvrage cle sept cents pages sur la 
juridiction des réfé1·és, plu s précisément sur 
lu j uricliction des m esures urgentes, selon 
l' expression même du Code Indigène. 

L ·a uteur a exposé duns ces sept -cents 
pages l'ensemble des connaissances théo
riques et prat.iques qu'il a acquises dans 
l' exer cicl! d e ses délicates et importantes 
fonctions. 

); ous m·uns là tout cc que l'on doit savoir 
e11 mutiè1·e de 1·éf6rés, elu point de v ue de la 
compétence ou elu point de vue des diver ses 
::;ululiou::; pr éconisées par la doctrine ou 
a doptées par la pra tique. 

Une préface clue à S.E. MolJGm ecl Sabry 
:\ bou A law, Sous-Secrétaire cl 'Eta t Parle
m enta ire a u Minis tère de la Justice, pré
sente l'ouvrage a ux lecteurs et en souligne 
l ïntérèt. 

Toujours soucieux d'encourager ct de 
clir igm· toutes les initiatives intéressantes 
dans le domaine de la justice, S.E. Moha
med 1. abry Abou Alam était non seulement 
indiqué pour cautionner l'ouvr age de M. le 
Juge Mohamecl Aly Rateb, mais également 
pour attirer l'attention, en ce moment de 
r éformes législatives , sur un problème dont 
les éléments p1·atiq ues r essortent très clai
r em ent de ce travail minutieux et complet. 

IL 'ouvrage est di visé en quatre grands li
vres m éthodiqu ement appliqués à l'étude d e 
toute.· les faces de la question. 

Le premier livre, le plus théorique, con
cerne le fondement de la juridiction des r é
fél·és , la définition de l'urgence, la caracté
ristiq ue essentielle de cette juridiction qui 
s tatue sans jamais pouvoir préjuger le fond 
clans quelque mesure que ce soit, l'étendue 
et la portée des décisions du juge des m e
sures urgentes. 

A cette occasion l'ouvrage traite des rela
tion s entre les Juridictions Mixtes et les 
Ju ridictions Indigènes à propos des mesu-

(*) V . J.T.M. No. 2225 du 10 Juin 1937. 
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res urgentes et accessoires ordonnées par 
les deux Juridictions. 
. Enfin une quatrième partie du premier 

llvre. e)(pose plus particulièr ement et dans 
le detail la procédure de la juridiction des 
r éférés, e 'est-à-dire la manière dont le juge 
est sms1, dont les débats se déroulent de
vant lui et dont il sta tue, etc ... 

De même, ce chapitre expose le r ecours 
dont est susceptible l'ordonnance de réfé
r és, ce qui donne ici à l'auteur l'occasion 
de compar er le système de la procédure 
mix te, - appel devant la Cour, - à celui 
du Code Indigène, - appel elevant le Tl"i
bunal de première in stance. 

Le second livr e de !" ouvrage concerne les 
cas r elevant du Juge des Référés en vertu 
d'une disposition spéciale de la loi, ce qui 
permet à l'auteur de faire une étude de droit 
compa1·é entre le droit égyptien et le droit 
français. 

Le troisième livre, le plus riche en ren
seignements pratiqu es , concern e les cas 
dans lesquels la compétence du Juge des 
Référés es t déterminée par l'urgence, l'au
teur passant a lors en r evue tous les cas 
connus par la pratique et la jurisprudence. 

Il serait extr êmem ent long de citer mème 
les têtes de chapitre qui font l'objet de celte 
étude détaillée. 

Qu'il n ous suffise de elire que le lecteur, 
le praticien ou le juge trouveront clans ces 
pages la soluti on d'à peu près tous les -pro
blèmes connus, avec des références aussi 
rich es que nombreuses. 

. Enfin le quatrièm e livre de l'ouvrage élu
elle, avec le même détail e t la même riches
se de r éférences. la juridiction des référés 
en m ati èr e de difficultés d'exécution . 

Au m oment où, sous le signe des conven
tions internationales nouvelles, commence 
la transition entre les Juridictions Mixtes 
e t les Juridic tions Nationales, la publica
tion, pa r un magistrat égyptien des Juridic
tions Nationales, d' un ouvrage technique 
aussi documenté, aussi m éthodiqu e et aussi 
complet sur le sujet qu ' il traite, peu t èlre 
considér ée comme des plus opportunes. 

Sans doute la question de la langu e col tS
ü tue-t-elle, pour un gran d nombre des lt om
mcs de loi qui exer cent leur uctivil6 en 
Egypte, un obstacle qui les empêchera de 
profiter entièrement d'un tel travail. ..\Jais 
l'on peut espérer une uti.l e tra duction el, 
quoi qu 'il en soit, l ' effo rt à lui seuL aux 
yeux m êmes elu professionnel de langue 
française, mérite d' être so uligné ponr en 
féliciter et en r emercier l'a uteur. 

~; i REPERTOIRE PERMANENT i 
DE LÉGISLATION ÉGYPTIENNE 

ET CODE ANNOTÉ DU WAKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibliothècaire de ta Cour d'Appel Mixte. 

Papier indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes explica ti ves, tableaux sy
noptiques, élégants cla8seurs se rvant de reliu
res mobiles permanentes, index sur tranche. 

Prix P. T. 420. 

En vente chez l'éditeur : 
Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 

154, rue A•broise Ralli, lbrahimieb, Alexandrie. 

~~~~ 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale& et ~udiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journa l d~~ Tribunaux Mixtes»: 

à Alexar,drie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (:o:luf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D 'HIVER). 
Les numéros justifica tifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publica tion, sur présenta tion du récépissé 
provisoire de dépôt. 

A pai"Lh· du 16 Juin, nos bureaux 
seront ouverts, pour la réception des 
annonces de 8 h. :10 :un. à 12 11. :30 p.m .. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du i1 Mai 1937, 

No. 412 / 62e. 
Par le Sieur Clément Chalom. 
Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed lVIahmo ud Chckib, 
2.) Ahmed Mahmoud Chekib, tous 

deux épiciers, égyptiens, demeurant au 
Caire, 36 rue El Ziada . 

Objet de la vente: 9 kirats e t 12 sah
mes par indivis dans un immeuble, ter
rain et construction, d'une superficie de 
146 m2 80, sis au Caire, 36 rue El Ziada 
(Taloun). 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais . 
Pour le requérant, 

403-C-631. K. et M. Boulad, avocats. 

Suivant procès-verbal du 27 Mai 1937, 
No . li52/62e. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayan t siège au Caire, aux 
poursuites et diligences de son Admi
nistrateur-Délégué, S .E. Mohamed Ta
laat Pacha Harb, y demeurant ct y éli
sant domicile en l'étude de Maître Mau
rice V. Cas tro, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hanna Gadallah Sa· 
lala, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant au village de Kolosna, Markaz 
Samallout (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lo t. - A. - Une parcelle de ter

rain de la superficie de '100 m2 sur le
quel es t élevé un immeuble, sis au vi l
lage de iKolosna, Markaz Samallout (Mi
ni eh). 

B. -Une parcelle de terrain de la su
perficie de 400 m2, sis au village de Ko
losna, Markaz Samallout (Minieh). 

Cette superficie soit une chouna et un 
immeuble et l'immeuble d'une superfi
cie de 168 m2 75, détenue par la Dame 
Moustafia Abdel Malak Tadros, par 
voie d'achat du débiteu r. 

2me lot. - 2 feddan s, 13 lcirats et 5 
sahmes de terrain s agricoles sis au vil
lage de Kolosna, Markaz Sam allout (Mi
nieh ). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeu d o peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien voYloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tô t possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l 'exclusive 
responsabilit é des annonciers. 

3me lot. - 1 feddan, 3 kira ts et 4 sah
m es de terrains sis au village de Mar
zouk, Markaz Béni-Mazar (Minieh) . 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L .E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 311 pour le 3me lo t. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
3911-C-622. Maurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès -verbal du 2 Juin 1937 
s ub R. Sp . No. 462/62e A.J. 

Par la Banque Misr, société anon yme 
égyptienne, ayant siège au Caire, pour
suites et diligences de son Administra
teur-Délégué, S.E. Mohamed Talaat Pa
cha I-Iarb, y demeurant et y élisant rlo
micile en l'é tude de Me M . Castro, avo
cat à la Cour. 

Contre Mohamed Hassan El Chérif et 
Hassan El' Chérif, tous deux propriétai
res, suj e ts égyptiens, demeurant à Ben
ha, Markaz Benha, (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
D'après le rapport d'experti se du 29 

Novembre 1928. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 662 m2, sur laquell e est élevée 
une maison d'une superficie de 362 m 2, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux é tages supérieurs, comprenant 
chacun 3 appartements, sise à Benha, 
Moudirieh de Galioubieh. ru e El Mou-
dirieh. ' 

D'après la nouvelle dés igna ti on des 
biens : 

Une parcelle de terrain de la superfici e 
de 608 m2, sise à Bandar Benha, rue El 
Me ha tta, Markaz Benha, Moudiri eh de 
Gali oubieh. 

Mise :'t prix: L.E. 3000 outre les frai s . 
Pour la pours uivante, 

392-C-620. Maurice V. Cas tro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Juin 
1937 s ub R. Sp. No. 't60 /62e A.J. 

Pat· The Engineering Cy of Egypt. so
ciété anonym e égyptienne, ayant s iège 
au Caire, en liquidation, représentée par 
son l iquidateur le Sieur C. V. Castro, y 
demeurant ct y 6lisan t domicile en l'é
tude de Maître Maurice V. Cas lro, ilVO
cat à la Cour. 

Contre: 
1.) Cheikh Moustafa Abdcl Moneem. 
Hoirs de feu Cheikh Mahmoud Abdel 

Moneem Ahmed, savoir: 
2.) Sa veuve, Dame Sondos Gaballah , 

prise tant en son n om personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineure 
Arif a, 

L e texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, e t le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «J ou rn al» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. · 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

3.) Mohamed, 4.) Fatma, 
5.) Amina, 6.) Sekina, 
7.) Khadigua Mahmoud Abdel Mo

neem. 
Tous propri~taires, sujets égyptiens, 

demeurant au VIllage de El Cheikh Yous
sef, Markaz Sohag (Guerg-ueh), sauf la 
5me demeurant au village de Bahalil, 
Markaz Sohag (Guergueh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. - 11 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de El Cheikh 
Youssef, Markaz Sohag (Guergueh ). 

2me lot. - 5 feddans, 18 kirats et 17 
sahmes à prendre par indivis dans 13 
feddans, 20 kirats et 22 sahmes de ter
rains sis au village de Cheikh Youssef, 
Markaz Sohag, (Guergueh). 

Mise à prix: 
L.E . 70 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

393-C-621 . 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès-ve1·bal du 5 Mai 1937. 
Par Je Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège es t au Caire. 
Conli'C: 
A. - Les Ho irs de feu Roufan Morcos, 

fil s de feu Yo ussef Morcos, fil s de feu 
Antoun Morcos, de son vivant débiteur 
originaire de la Caisse Hypothécaire d'E
gypte, aux droits de laquelle le requé
rant a 6té s ubrogé par l' acte précité dû
ment notifié au défunt par exploit du 23 
Novembre 1920, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Chafika, fille de 
feu Hanna. Coole. 

Ses enfants : 
2.) .l ean Roufan Morcos, 
:3. ) Dame Wadad, épouse Edward 

Khoury, 
'1. ) Dll c Asma H.oufan Morcos, 
5.) Darne Salma Roufan Morcos. 
Les dits signifiés pris également en 

leur qu alité d'héritiers de feu la Dlle 
Wadiha dite Renée, de son vivant elle
mème cohéritière de feu son père Rou
fan i\1orcos susnommé. 

'rous pro prié ta ires, égyptiens, demeu
rant au Caire, aven ue de la Reine Nazli 
No. 153 (section Ezbékich). 

Objet de la vente: 3t! fcddans, 2 kirats 
et 20 sahm cs de terrains s is au village de 
Dcfennou, dis trict d'Etsa, Moudirieh de 
Fayoum, en un seul lot. 

Mise à prix: L,E. 1360 outre les fra is. 
Le Caire, le 11 Juin 1937. 

Pour le poursui van t, 
R. Chalom 13cy et A . Phronimos, 

t138-C-G't8 Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 3 Juin 1937, 
R. Sp. No. 448/ 62e. 

Par le Sieur André Mirès, banquier, 
suj e t italien, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Okacha Mous
sa, savoir: 

1.) Dame Sabha Sid Ahmed Badr, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs: Abdel Hadi et Nabawieh. 

2.) Dame Hafiza, sa fille. . 
Tous propriétaires, égyptiens, 'demeu

rant à Charanis, Markaz Kouesna (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 2 kirats et i4 sahmes d'a

près la saisie et 2 feddans et i kirat d'a
près l'arpentage, sis à Charanis (Ménou
fieh ), en 3 parcelles, aux hods E l Omda 
No. 8, El Rolm No. 5 et El Guizal No. 10. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Marc N ahmias, 
Hi -C-651 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 25 Mai 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Wahab, fil s de feu Abdel Wahab 
Yassine, de son vivant débiteur orig inai
re du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

1.) Sa m ère, la Dame Aicha Bent Ab
dalla h et épouse Abdel Wahab Yassme. 

Ses enfants : 
2. ) Dame 1-Iamida ou Habiba Mohamed 

Abdel Wahab. 
3. ) Saleh Mohamed Abdel Wahab. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

r ant au vi llage de Abbad Charouna, d is
tri c t de Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: 13 feddans, 21 kira ts 
et 20 sahmes de terrains sis au village 
de Abbas Charouna, dis trict de Magha
gha, Moudirieh de Minieh, en un seul 
lot. 

Mise à prix: L.E. 1250 outre les frais. 
Le Caire, le ii Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

437-C-647 Avocats. 

Suivant procès-verbal du i4 Mai 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire . 
Contre: 
1.) Dame Rouma, fille de feu Hanna 

Soliman . 
2.) R iad Salama. 3 .) Naguib Salama. 
I1. ) Galila Salama. 5 .) Chafika Salama. 
La ire veuve et les autres enfants d e 

feu R ezgallah Bey Salama. 
Tous pris en leur qualité d e débiteurs 

du Crédit Foncier Egypti en , propriétai
r es, égyp ti en s, dem eurant à Minchat Sa
bri, dis trict de Kouesn a, Moudirieh de 
Ménoufieh. 

Obje t de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

20 kira ts et 20 sahmes de terres s ises 
au village de Ebnahs, d is trict de Koues
na, Moudirieh de Ménoufieh. 

2me lot. 
1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes d e ter

res sises au village de Ebnahs actuelle
m ent Kafr Ebnahs, district de Kouesna, 
Moudiri eh de Ménoufieh. 

3me lot. 
5 fcddan s, 20 kira ts e t 6 sahmes de 

terres s ises a u village de Kafr El Akraa 
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connu par Kafr El Akram, district de 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh. 

4me lot. 
ii feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terres s ises au village d'El Rennli, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fi eh . 

5me lot. 
i feddan, 4 kirats et i4 sahmes de ter

r es, sises au village de Ebnahs, district 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le ier lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 435 pour le 3me lot. 
L.E . 885 pour le 4me lot. 
L.E. 85 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le ii Juin 1937 . 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

439-C-649 . Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal dressé le 5 Mars 

1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien , socié

té anonyme ayant siège a u Caire. 
Contre: 
A. - Hoirs de feu Khal il Bey Fouad, 

fils de feu Ibrahim Bey Orfi, de Hassan 
Agha, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

1.) Son épouse, Dame Naguia Hanem 
Orfi, veu ve en secondes no ces de Ali Eff. 
Kamel. 

2. ) Dam e Tafida Khalil Orfi, sa fill e. 
Toutes deux pr ises également en leur 

qualité d 'h éritières d e leurs frères: a) Ali 
K ha lil Orfi, lui-mêm e de son vivant h é
ritier de son frère feu Mohamed K h alil 
Orfi e t b ) Mohamed Khalil Bey Fouad 
précité. 

B. - Hoirs de fe u Ali Bey Ibrahim 
Orfi, de fe u Ibrahim Bey Orfi, de s on vi
vant héritier: a) de son n eveu Ali Kha
lil Orfi, l u i-même de son vivant h éritier 
de son frère feu Mohamed Khalil Orfi, 
les deu x défunts de leur vivant héritiers 
de leur père fe u Khalil Bey Fouad, dé
biteur originaire, et b ) d e sa mère feu 
la Dame I-losn Kamar Han em, fill e d 'Ab
da lla, veuve et affranchi e de feu Ibrahim 
Bey Orfi su snommé, de son vivant h éri
tière de son fil s feu Khalil Bey Fouad 
e t de son petit-fils feu Ali Khalil Orfi 
su snommés, savoir: 

3. ) Dame Zohra Ibrahim Chahine, sa 
veuve, 

4. ) Ab del Kader Ali Orfi, son fil s, 
5.) Khali l Ali Orfi, son fi ls, 
6.) Mohamed Kamal Oriï, son fil s, 
7.) Hussein Ali Orfi, 
8.) Youssef Ibrahim Orfi , pri s en sa 

qua lité d'héritier: a) de son frèr e Khalil 
Fouad Orfi, b ) de s on n eveu Aly Khalil 
Orfi, c) d e sa m èr e Hosn Kamar Hanem 
e t de tuteur de ses n eveux e t nièces sa
voir: a) Abdou, b ) Zeinab, c) Safia, d ) 
Ibrahim e t e) Naima, tous les cinq en
fants e t héritier s mineurs d e feu Ahmed 
Bey Ezza t Orfi, lui-même de son vivant 
héritier de son n eveu Ali Khalil Orfi e t 
de sa mère feu la Dame Hosn Kamar 
Hanem susnommée. 
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Tous propriétaires, suj ets locaux de
meurant les 2 premiers a u Caire, à Roda, 
avec leur gendre et époux Amin Olama 
jadis à chareh El Ikchidi No. 46 e t ac~ 
tuellement rue E l Maniai No. 33, les 3me 
4me, 5me et 6me à Guizeh (Moudirieh d~ 
Guizeh), chareh E l 1-Iaram No. 3 à la pein
ture, immeuble du Capitaine Mahmoud 
Eff. Fawzi, à proximité du kiosque du 
terminus du tramway de la ligne de Gui
zeh, le 7me employé au teftiche du Do
maine d e Kom Ombo, y dem eurant, dis
trict e t Moudirieh d 'Assouan et le 5me 
au Caire, chareh Khairat No. 28, au 1er 
étage (Sayeda Zeinab ). 

Objet de la vente: 6 feddan s, 23 kirats 
et 17 sahmes de terrains sis au village 
d e Ficha Bana, Markaz Aga (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Mansourah, le ii Juin 1937. 

Pour le poursuivan t, . 
Maksud et Samné, 

445-DM-475 Avoca ts. 

VE.NTES MOBiliEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 15 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tanta h, lVIoudirieh de Gll ar

bieh. 
A la requête de la R emington Type

writer Company, société am éricaine, 
ayant s iège à Alexandrie, 18 rue S tam
boul. 

Contre le S ieur Rofail Salib, suj et lo
cal, propriétaire d es «Ecoles El Nasria» 
à Tantah, Moudirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai ~ie 
mobilière pratiquée par l' huiss ier :--.1. 
Noché le 211 Septembre 1935. 

Objet de la vente: 
i .) 1 m achine à écrire m arque Heming

ton, clavier arabe, No. 138156. 
2.) i machine à écrire portative mo

dèle No. 5, clavier fran çais, marque Re
mington, No. V. 718324. 

3 .) 1 machine duplicateur marq ue 
Gestetner Robary Cyclos tyle, modèle 
No . 6, No . 69127, avec sa table marque 
Ges tetner Table No. 65. 

Mansourah , le ii J u in 1937. 
Pour la poursuivante, 

410-MA-721. 'William Saad, avocat. 

Date : Samedi i9 Juin 1937, à ii h. a. m. 
Lieu: à Alexandrie, rue d e l'Ancienne 

Bourse, No . 6. 
A la requête du Banco Italo-Egiz ian o, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie . 

A l'encontre du Sieur R. Ch ris ti an 
Kirby, n égocia nt, britanniqu e, domicilié 
à Alexandrie, ru e de l 'An cienne Bourse, 
No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
mobilière du 20 Juin 1936, huiss ier N. 
Chamas . 

Objet de la vente: 12 chaises cann ées .. 
2 a rmoires, 2 bureaux, i bibliothèque, i 
presse à copier, 1 machine à écrire, 
portem anteaux, classeurs e tc. 

Alexandrie, le ii Juin 1937 . 
Pour le poursuivan t, 

382-A-375. G. de Semo, avocat. 



ii/12 Juin 1937. 

Dale: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h. a.m . 
Lieu: à Ezbet Youssef Naaman, dépen-

dant de Kafr Sahel, Markaz Tanta. 
A la requête de la Dame Marie Heath. 
Contre le Sieur Youssef Naaman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du i er Octobre 1935. 
Objet de la vente: briques rouges et 

divers meubles. 
Pour la poursuivante, 

435-CA-645 I. Lafloufé, mandataire légal. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 h . a.m . 
Lieu: à Faras tak, Mar kaz Kafr El Zayat 

(Gharbieh). 
A la requê te de la Raison Sociale mix

te J . Planta & Co., ayant siège à Alexan
drie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de Mohamed Moursi 
Abou Gazia, propriétaire, local, domici
lié à El Farastak, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal du 4 Mai 
1937, hui ssier D. Chryssanthis. 

Objet de la vente: i jument avec son 
poulain, i autre jumen t, 4 mules, 2 buf
fletin s e t 3 bufflonnes, 7 bufflesses, 2 
buffles, 13 bœuf3, 12 vaches, 7 veaux, 3 
génisses, 100 têtes de brebis, 16 têtes 
d'agneaux; 60 ardebs de fèves au gourne 
et la récolte de 3!1 feddans de blé Gibson, 
évaluée à 6 ardcbs par feddan. 

Alexandrie, le ii Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

415-A-386 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Taabanieh, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gharb.ieh ). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te C. ?vi. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de : 
1.) Ahmed Badaoui Ghoneim, 
2.) Mahmoud Badaoui Ghoneim, 
3.) Dame Dorria Ahmed Mahmoud. 
Tous les trois propriétaires, locaux, do-

m iciliés à Kafr El Taabanieh, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En ver tu d'un procès-verbal du 26 Mai 
1937, hui ssier J. Chacron. 

Obje t de la vente: 
Divers meubles garnissant: 
1.) Un salon composé de 2 canapés, 4 

fau teui ls, 6 chaises, i table dessus m ar
bre, 4 rideaux en jute, 1 tap is européen, 
2 petites tables pou r cigarettes et i lus
tre ; 

2.) Une salle d'atten te composée de 2 
canapés, !1 fauteu il s, 6 chaises, 4 tabou
rets, i tapis européen, t1 rideaux en soie, 
3 petites tables et 1 lus tre; 

3. ) Une salle à manger composée de 1 
table à rallonges, 9 chaises avec siège en 
toi le cirée, 1 buffe t, 1 lampe e t 1 porte
manteau; 

..J. ) Une chambre contenant 3 canapés 
avec leurs matelas ct coussins rembour
rés de coton, 2 chaises à ressorts, 1 pe
tite table e t 1 lampe en bronze; 

5.) Une chambre à coucher composée 
de 2 canapés, i tapis européen, i armoi
re, ..J rideaux en jute, i lampe en bronze, 
i porteman teau canné, etc. 

Alexandrie, le ii Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

416-A-387 N. Vatimbella, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 19 Juin 1937, à 10 h. a.m . 
Lieu: à Afexandrie, rue Anastassi 

No. 6. 
A la requête du Mini s tère des W akfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de séq ues tre judiciaire des biens du 
Wald Ratib Pacha. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim Yous
sef, hôtelier, égyptien, jadis demeurant 
à Alexandrie, rue Anastassi No. 6, et ac
tuellement de domicïle inconnu en 
Egypte. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Septembre 1935, huis
sier J. Favia. 

Objet de la vente: 1 grande glace bi
seautée encadrée dans une corniche do
rée, 37 lits avec sommiers et m a telas, 2 
armoires, 3 lavabos, 6 tables, i bureau, 
i canapé, etc. 

Alexandrie, le ii Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

417-A-388 Giuseppe De Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 17 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
'Lieu: à Maymoun, Markaz Wasta. 
A la requête de Mohamed Salah El Di

ne Bassiouni. 
Contre Chaker Sayed El Gam al. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 16 Novembre 1935 e t 9 Juin 
1936. 

Objet de la vente: 10 ardebs de blé et 
3 feddans de m aïs. 

Pour le r equérant èsq., 
tlOi-C-629 E. Rabbat, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Emad El Dine, 

No. 205. 
A la requê te de la Socony Vacuum Oi l 

Co. Inc. 
Contre G. Nahum, commerçan t, de

meurant a u Caire. 
En ver·tu d' un procès-verbal de saisie

exécuLion du 26 Mai 1937. 
Obje t de la vente: 
i. ) Une ri che garniture de sall e à man

ger complète. 
2.) Un lustre en fer forgé, à quatre 

lampes. 
3.) Un canapé et deux fauteuils en boi s 

de noyer sculpté. 
P our la po ursu ivante, 

Malates ta e t Schem eil , 
396-C-624 Avocats à la Cour. 

Dale c t lieux: Mardi 29 Juin 1937, dès 
10 h. a.m. a u village de Biahmou e t en 
continuation au village d'El Fahimia, 
Markaz Sennourès (l?ayoum). 

A la requête de la Barclays Bank (D. 
c. & 0.). 

Au préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Ahmed Tantaoui . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Avril 1937. 

Objet de la ven le: 
A Biah mou: la récolte de H feddans 

de blé, évaluée à 56 aJ'clebs environ. 
A El Fahimi a: la récolte de 41 feddan s 

de blé, évalu ée à 205 ardcbs envi ron. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
406-C-634 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Moadah, Markaz Béni-Ma

zar (Minieh). 
A la requête de la Socié té Commer-

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre: 
L) Mohamed Bey Zayed Galal, 
2. ) Galal Bey Zayed Galal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 31 Mai 1937, en exécution 
d'un jugem ent sommaire m ix te. 

Objet de la vente: ii chaises cannées, 
' t bascule de la portée de 150 lùlos, 2 bu
reaux l'un à 3 tiroirs et l'autre à t* tiroirs, 
2 canapés avec m atelas; 3 gournes de blé 
contenant 60 ardebs et 40 hemles de pail
le, e tc. 

405-C-633 
Pour la poursuivante, 
Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi 21 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Choubra, No. 197. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Co. Inc. 
Contre Abdel Gawad AlLia. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécuti on du ier Juin Hl37. 
Objet de la ven te: porteman Leau, chai

ses, buffet, tables, canapés, commode, 
armoires, mach ine à coudre marque Sin-· 
ger, No. F . 1362306. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta et Schemeil , 

397-C-625 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Méadi, banlieue du Caire. 
A la requête de la Raison Sociale S. 

& S. Sednaoui & Co., Ltd. 
Au préjudice des Sieurs Ros lom Bey 

Zaki et Rached Rostom. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie· 

du 4 Janvier 1936. 
Objet de la vente: fauteuil s, chaises, 

tapis, piano, tables, chauffeuse, etc. 
Pour la poursu ivante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
.\07-C-635 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, r ue Kasr El Nil, haret 

Zogheb No. 3. 
A la requê te de lVI. Arapidès, suj et lo

cal, demeurant à Alexandrie, rue Mah
moud Pacha El Falaki, No. 7. 

Contre Maurice de Pièciotto, citoyen 
américain, demeurant au Caire. 

En vertu d'un jugement sommaire du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie elu 25 Jan
vier 1937, R.G. No. 5656/G1e A.J. , d'un 
commandemen t du t* Mars 1937 et d'un 
procès-verbal de saisie du ier Mai 1937. 

Objet de la vente: 
L) 1 bureau mini s tériel. 
2.) 1 bureau pour machine à écrire. 
3.) 1 bibliothèque classeur. 
4.) i canapé e t 2 fauteuil s à ressorts . 
5.) 1 grand fauteuil pour bureau. 
6.) 1 guéridon oc togona l, à t1 pieds. 
7.) :l ventilateur marque G.E.o.rvr. 
8. ) 3 chaises cannées. 
9.) J burea u à 7 tiroirs. 
10.) i bureau po ur ma chin e à écrire. 
iL) i machin e à écrire marq ue Re-

m ing ton No. 12, en bon é tal, e tc. 
Le Caire, le i:l Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
400-C-628 s. Cadéménos, avocat. 
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Date: Samedi 19 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 719 rue Khalig El Mas

ri (Gamrah). 
A la requête de Shaffermann Frères, 

Maison de commerce mixte ayant siège 
au Caire. 

Contre: 
1.) Eid Iscandar Nessim, 
2.) J ean D. Caraeskou. 
Tous deux commerçants, le 1er sujet 

local et le 2me sujet hellène, demeurant 
au Caire. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 50 chaises, 15 tables 
en fer, 12 tables carrées en bois, 15 fau
teuils, etc. 

Pour la poursuivante, 
433-C-643 S. Yarhi, avocat à la Cour. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Kéneh (village d 'El 
Achraf El Baharia, district et Moudirieh 
de Kéneh). 

A la requête de: 
1.) Le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
2.) Le Sieur Joseph Bestawros, agis

sant en sa qualité de Séquestre Judi
ciaire des biens du Sieur Khalil Bey 
Ibrahim . .'\bou Rehab, demeurant au 
Caire, rue Sekket El Manakh, No. 4. 

Contre le Sieur Saleh Bey Abou Re
h ab, propriétaire, égyptien, demeurant à 
El Achraf El Baharia, district et Mou
dirieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
28 Mai 1936, huissier Joseph Khodeir. 

Objet de la vente: 3 gournes de ble 
m élangé avec la paille, évalués ensemble 
à 120 ardebs de blé et 100 hemles de 
paille. 

Le Caire, le ii Juin 1937. 
Pour les poursuivants, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
395-C-623 Avocats. 

Dale: Lundi 21 Juin 1937, à 10 h . a .m. 
Lieu: au village de Chembari, Markaz 

Embabeh (Guizeh). 
A la requête du Sieur Jacques Pari

gary, agent de change, hellène, demeu
rant à Alexandrie, agissant en sa qualité 
de liquidateur des biens dppartenant à 
l'Union des créanciers de la faillite Mo
h amed Hassan Saad. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) El Cheikh Ibrahim Abdel Mawla El 

Tawil, 
2.) Mohamed Ibrahim Abdel Mawla El 

Tawil. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Chembari, Markaz Embabeh 
(Guizeh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 10 Septembre 1936 
et 18 Mai 1937. 

Objet de la vente: 78 ardebs de mais 
environ; 25000 briques rouges; 3 tau
reaux, 1 bufflesse; 10 ardebs de blé et 10 
charges de paille, 6 ardebs d 'orge et 6 
charges de paille. 

Vente au comptant. 
Pour le poursuivant, 

Pangalo et Comanos, 
427-C-6:fl Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Elfi Bey. 
A la requête de la Société des Auteurs, 

Compositeurs et Editeurs de Musique. 
Contr·e Georges Veliskakis, venant aux 

lieu et place de C. Veloudakis, S. Tzon
zos & Co. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommair~ du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 5 Février 1936, con
firmé sur appel par jugement du Tribu
nal Mixte Civil du Caire en date du 1er 
Avril1937, exécuté suivant procès-verbal 
du 27 1\tiai 1937. 

Objet de la vente: 100 tables carrées, 
500 chaises cannées, 1 grand comptoir 
de bar, 2 grandes g lacières, 1 grand bar 
américain. 

Pour la poursuivante, 
398-C-626 A. lVI. Avra, avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 16 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu : au Caire, à ha re t Ragheb No. 5 

(Taht El Rabh ). 
A la requête de ld lVIaison de com

merce Oesterheld & Co., de nationalité 
allemande, ayant s iège à Remscheid et 
en tant que de besoin du Sieur Elie Ha
tue!, domicilié à Alexandrie. 

Au préjudice de la Raison Sociale Les 
Fil s de Mahmoud El Tounsi, domiciliée 
au Caire. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire du 
Caire du 30 Janvier 1936 e t d'un procès
verbal de saisie du 11 Avril 1936, huis
sier Piccardi. 

Objet de la vente: 1 m achine à friser 
la tôle, 2 perceu ses, 2 étaux, 1 petit bu
reau, 100 kilos de fer en barres. 

Alexandrie, le 11 Juin 1937. 
444-AC-397 Armand Antebi, avocat. 

Cemmeree 
Calf\Ptabilité 
SiéRG§rap.hie 
oaetyl~graphie 
~r~&lm\Sahon 
secrétari~t 
\_.an§Ues v1v. 
CiU~ etc. 

\n€1\vidue\ 
le sG>ir et 
pGlnd?nce; 
tBute B~@C!\Ue 
(116f0e en l%é. 
J~unes t9@~s. 
jeunes fi\ les. 

11/12 Juin 1937. 

Date et lieux: Jeudi 24 Juin 1937 à 
Kafr El Ghazar à 9 h . a.m., à Batta à' 11 
h. a .m. et à Kafr Batta à 1 h. p.m. Mar-
kaz Kouesna (Ménoufieh) . ' 

A la requête du Ministère des Wakfs. 
. Au préjudice de N_icolas ~apastranga

lus, commerçant, SUJ et hellene, demeu
rant à Benha, chareh El Moudirieh 

En vertu: · 
1. ) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution et b r andon du 19 Septembre 1935 
huissier Giovannoni Charles, ' 

2.) D\m procès-verbal de saisie-bran-
don du 31 Mars 1937, huissier P. E. Le
vendis . 

Objet de la vente: 
A Kafr El Ghazar. 
1.) La récolte de maïs chami pendan

te par racines sur 10 feddans au hod 
Abou Magar. 

2.) 9 kantars de coton formant tas, au 
hod Abou Magar. 

3.) La récolte de patates p(}ndante par 
racines sur: a) 1 feddan et 6 kirats au 
hod Dayer El Nahia, b) 5 kirats au hod 
Abou Magar. 

4.) La récolte de choux pendante par 
racines sur 6 kirats au hod Abou Ma
gar. 

5.) 2 bufflesses noirâtres, 1 vache rou
geâtre, 4 veaux rougeâtres, 2 bufflesses 
noirâtres, 1 ch ameau grisâtre. 

A Batta. 
La récolte de maïs pendante par raci-

nes sur: 
1.) 6 feddans au hod El Chiakha. 
2.) 2 feddans au hod Faddou. 
A Kafr Batta. 
Au hod Farid. 
a) 1.) La récolte de blé pendante par 

racines sur 11 kirats. 
2.) La récolte de bersim sur 4 kirats, 
3.) Celle d'orge sur 2 kirats, formant 

une seule parcelle . 
b) 4.) La récolte de blé pendante par 

racines sur 2 feddans et 17 kira ts, 
5.) Celle de bersim sur 2 1/ 2 feddam, 
6.) Celle d'orge sur 5 kirats, formant 

une seule parcelle. 
Au hod Massaoui. 
c) 7 .) La récolte de blé pendan te par 

racin es sur 4 1/2 fedan sd, 
8.) Celle de bersim sur 1 feddan , fo r

mant une seule parcelle. 
d) 9.) La récolte de blé pendan te par 

racines sur 1 feddan, 
10.) Celle de bersim sur 12 kiraLs, for

mant une seule parcelle. 
e) 1.) La récolte de blé pendan te par 

racines sur 1 feddan, 
2.) Celle d'orge sur 6 kirats. 
Le Caire, le 11 Juin 1937. 

Pour )e poursui van ~, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse Ll.J, 

1*31-C-6/d. Avocats . 

Date: J eudi 21* Juin 193'7, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire, No. 66 rue Ibrahim Pa

cha. 
A la requête de Nicolas Xenakis. 
Au préjudice du Dr. Hussein Bey Ez-

zal . . 
En vertu d'un procès-verbal de saiSIC 

du 2'7 Février 1937 huissier F. Lafloufa. 
Objet de la vent~: 1 bureau minis tr~, 1 

armoire bibliothèque, 1 lu stre en metal 
jaune, can apés, fauteuils, etc. . t 

Pour le poursmvan ' 
Isaac Setton, 

436-C-646 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 26 Juin Hl37, dès iO h. 
a. m. 

Lieu: au village de Beni Moha m ed El 
Marawn a, Markaz Abnoub (Assiou L). 

A la requête du Sieur \ Vilhelm l=tit
ter sh au s . 

Contt·e le Sieur Hassan Sayed li assan , 
proprié taire, égyptien, demeurant a u dit 
village de Beni Moha m ed l!,l Marawna. 

En ve l"lu d 'un procès-verbal de saisie 
du 19 Mai 1932, en exécution d'un juge
m ent comm ercial mixte du Caire du 3 
Novembre 1931. 

Objet de la vente: 1 m achine d' irr iga
tion marqu e Shanks, de la force d e 25 
H.P. , avec pompe et accessoires . 

L e Caire, le 11 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

300-C-618. D . Khach adour, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lie u: au Caire, rue Kasr El Nil, No. 41. 
A la requête de The National Insuran

cc Cy oJ Egypt. 
Au préjudice de Me Morcos Bey Fah

my, avoca t à la Cour de Cassation Indi
gène. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Décembre 1936, va
lidée par jugem ent civil du 28 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteuil s, 
c.haises, canapés, b ibliothèque, classeu rs, 
livres de droit. 

Le Caire, le 11 Juin Hl37. 
P our la pours ui van tc, 

Georges Totongui, 
402-C-630 Avo cat à la Cour. 

Date : l\Iarcli 29 Juin 1937. d ès :Lü h. 
a .m. 

Lieu: au village de El An .sar , Mark az 
Manfalout (Assiout). 

A la requête du Sieur Wilhelm Rit
tersh a u s . 

Contre le Sieur W ahman Ism ail, om
deh du dit village de El Ansar. 

En vertu de 2 procès-verbaux de sai
sic des 13 Août et 19 Octobre 1931, en 
exécution d'un jugement commercial 
m ixte du Caire du 23 Juin 193L 

Objet de la vente: 1 m achine «Sh a.nks» 
de 16-18 H.P., avec ses a ccessoires, di
vers meubles tels que canapés, tabl es, 
bu reau a m éricain, armoires e tc . 

L e Caire, le 11 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

880-C-617. D. Khachadour, avocat. 

Date: Samedi 26 .Juin 1937, à 9 h eures 
elu matin . 

Lieu: à Soh ag, Markaz Sohag (Guir
g ueh ). 

A la requête de la Dame Hélène l'vlcs
tre, propriétaire, française . 

Contre Diab Chikewi, Ahmad Moha
mad Hassan et Mohamad Abdel Aziz, de 
I\'ahie t K elfaw. 

En vertu de procès-verbaux de saisies 
des 30 Mars, 1er Août, 26 Octobre e t 30 
:\'ovembre 1936 et 27 Mars 1937, en exé
eution d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire Mixte du Caire le 3 
Mai 1936. 

Objet de la vente: blé, fèves, bersim, 
maïs e t canne à s ucre. 

Pour la poursuivante, 
lt42-C-652 Ch. Azar, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Da.te: Mardi 15 Juin 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: a u Caire, 2 rue Nabaraoui (Maa

roui"). 
A la requête de la Sudan Import & E x

port & Co. 
Contre Hussein Abdou Hussein. 
En ver tu d' un procès-verbal de saisie 

du 2'~ Mai 1937, en exécution d 'un juge
m ent sommaire du 2!1 Déce mbre 1930. 

Objet de la vente: savons, con serves, 
fromages g recs, g lacière, agen cem ent du 
magasin, e tc. 

Pour la poursui van te, 
Léon Cas tro e t Jacques S. Naggiar, 

'132-C-612 Avocats à la Co ur. 

:Ua le : Lundi 21 Juin 1937, ü 10 h eures 
du m a tin. 

Lieu: a u Caire, ch areh El Battenia, 
Darb El Daïk No. 7, propr ié té Om :'-~our 
El Daïa, derrière El Azhar. 

A la requête elu Sieur Léon Coh en. 
Contre le Sieur Aly Hassan Abou Zeid 

e L :::on épo use la Da m e Amina Soli man 
Al y. 

E n Yertu d·un procès-verbal de sa isie
exécution du 1er Juin 1937, l1ui ss ier L;. 

Damiani. 
Objet de la vente: 1 machin e ü tri co ter 

marqu e Sander And Graff, largeu r 80 cm. 
sur R, ~r. 311730. 

Pour le poursuivant, 
·12!1-C-639 Edmon d M ichel Toma, avocat. 

Date : J eudi 211 Juin 1937, ü 9 h. a .m. 
Lieu: au village de Balansoura, Mar

k az Abou Korlms, Minieh. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Ahmed Ibrahim Ah

m ed, propriétaire, local, omdeh de Ba
lansoura, Markaz Abou Korkas, Moudi
r ieh de Minieh, y dem eurant. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution e t brandon du 13 Mai 1937, de 
l'hui ssier Tarrazi . 

Objet de la ven te: 
:L. ) 1. vach e robe rousse, de 5 ans. 
2.) La récolte de blé pendante. par ra

c in es sur 2 feclda n s, au b oel El Manson
ra. 

Le Caire, le ii Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrah y e t R. A. Rossetti , 
430-C-640 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 21 Juin 1937, à 9 h . a.m . 
Lieu: a u village de 'fag El Dawal, 

di s trict d 'Embabeh (Guizeh ). 
A la requête de la Nation al Bank of 

Egypt, s ociété anonyme dont le siège 
est au Caire . 

Au préjudice du Sieur Saad Bey Ma
kram, propriétaire, suje t local, d~me.u
rant a u village de El Ekwaz, d1s tnct 
d'El Saff (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Mai 1937, huissier Barazin, en 
exécution d'un jugem ent r endu par la 
Chambre Commerciale du 'l'ribunal 
Mixte du Caire le 15 Novembre 1932, R. 
G. No. 17684/57e A .J. 

Objet de la vente: la récolte d e blé sur 
45 feddans, d'orge sur 1 feddan, de lé
g umes sur 9 1/2 feddan s, de bersim sur 
29 feddans, de maïs sur 2 feddan s ; 6 
taureaux, 15 bufflesses, 1 baudet; diver
ses machines aratoires, etc . 

Pour la poursuivante, 
4'*7-DC-1o77. R. et Ch. Adda, avocats. 

Il 

Date: J eudi 24 Juin 1937, à 9 h. a.m . 
Lieu: à Garri s, Markaz Abou Korkass 

(M ini eh ). 
A la requê te uc la Socié té Commer

cia le Belgo-Egyptienne. 
Conlre Aly Moh amcd Ismail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Avri l 1937, en exécution 
cl"un jugemen t sommaire mixte. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
clan Le s ur 2 Jeddans au hod Kharaza t El 
Falahine El Baharia . 

Pour la poursuivante, 
4011-C-63.2 Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: J eudi 2-1 Juin 1937, dès 9 h eu
r es du m atin . 

Lieu: à Bassouna, Markaz Sohag 
(Guerga). 

A la requête d'Elie Skinazi. 
Contre Ahmad Aly Abou Steit. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 18 Mars e t 8 Juin 1937. 
Objet de la vente: 
1. ) 1. moteur d'irrigation m arque Na

tional d e la force de ii I-I.P. , No. 3451, 
2.) blé, pailles , b ancs en bois, etc. 

Pour le poursuivant, 
446-DC-476 . K et C. Harari, avoca ts . 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 23 Juin 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Mit Yaiche, d istrict de Mit 

Ghamr. 
A la requête elu Sieur Fadl Ahmed 

Mobarak, demeurant à Mit-Yaiche. 
Contre le Sieur Hassan Ahmed Mo

barak, demeurant à Mit-Yaich e. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Avril 1937. 
Objet de la vente: 
i. ) 9 sacs de m aïs . 
2.) La récolte de 1 feddan de b lé Gib-

son. 
3. ) La récolte d e 4 kirats d 'orge . 
4. ) La récolte de 8 kira ts de b ersim. 
Mansourah, le ii Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B . Ghalioungui, 

448-DM-478. Avocats. 

Date: Mardi 15 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Mit Y aiche, dis trict 

d e Mit Ghamr (Dak .) . 
A la requête du Sieur Ro.Jand Rook, 

propriéta ire, britannique, demeurant à 
Mansourah, rue El Malek El Kamel. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed El 
Chehabi, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Mit-Yaiche, dis trict de Mit
Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier Mes
siha Attallah le 10 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
i. ) 1 petite bufflesse grisâtre, à peti

tes cornes, âgée de 2 ans environ. 
2.) Un tas de blé indien provenailt de 

30 kirats au hod El Khamar et se trou
vant cumulé sur la parcelle au hod El 
Makhamar actuellement El Serou El 
Gharbi. 

3 .) 5 charges de paille. 
Mansourah, le 11 Juin 1937. 

Pour le requérant, 
411-M-722. \Villiam N. Saad, avocat. 
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Date: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Diaste, district de Talkha 

(Gh.) . 
Objet de la vente: 
1. ) 1 bufflesse blanchâtre, de 7 ans, 

avec grandes cornes recourbées vers le 
haut et tache blanche au front. 

2.) 1 taureau rouge jaunâtre, de 7 
ans, avec petites cornes. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier Georges Chidiac, du 3 Juin 1937, 
en vertu d'un jugement sommaire du 6 
Avril 1937. 

A la requête de la Raison Sociale 
Aghion Frères, de nationalité italienne, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

Contre le Sieur Abdel Razek Abdalla, 
propriétaire, sujet local , domicilié à 
Dias te, Markaz Talkha (Gharbieh ). 

Pour la poursuivante, 
385-AM-378. F. Padoa, avocat. 

Date: Lundi 21 Juin 1937, à 10 h. a.m . 
Lieu: à Bahnaya, district de Mit-Ghamr 

(Dak.). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
L ) Mahmoud Ibrahim El Khawassa. 
2.) Mahmoud Abou Hegazi. 
3.) Mohamad Abdel Hamid El Kha-

wassa. 
4.) Abdel Kader Fayade. 
5.) Mohamed Hegazi El Danditi. 
Tous èsn. et èsq. de représentants et 

m embres responsables de la Société Coo
pérative Agricole de Bahnaya. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 27 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
Contre le 1er : 2 ardeb s de maïs. 
Contre le 2me: 5 ardebs de fèves au 

hod El Nigara et 1 ânesse âgée de 10 
ans. 

Contre le 3me: 5 ardebs de fèves au 
hod El Nigara. 

Contre le 4me: 5 ardebs de fèves au 
hod El Nigara. 

Contre le 5m e: 5 ardebs de m aïs; 1 
ânesse de 6 an s; 1 tambour baladi. 

A la maison de la Société : 1 bureau, 
6 chaises, 6 chaises, 1 radio à 8 lampes. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

391-CM-619 Avocats à la Cour. 
Date : Samedi 19 Juin 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Ahmadiet El Br.thr, 

district de Cherbine (Gharbieh ). 
A la requête de la Dame Athanasie 

Athanase Antonaras, adminis trée hellè
ne, domiciliée à Alexandrie, admise au 
bénéfice de l'Assis tance Judiciaire par 
ordonnance en date du ii Décembre 
1935, No. 173 j 60e A.J. et en tant que de 
besoin de M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de Man sourah , èsq. de pré
posé à la Caisse des Fonds Judi ciaires . 

Contre le Sieur Nassef Mohamed El 
Nafaraoui, propriétaire, suj e t égyptien, 
demeurant à Ahmadiet El Bahr, dis trict 
de Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier Nico
las Abdel Messih le 15 Mai 1937. 

Objet de la vente: 6 ardebs enviion de 
blé indien. 

Mansourah, le 11 Juin 1937. 
Pour les poursuivants, 

412-M-723. William N. Saad, avocat. 

Journal des Tribunaux lM~. 

Délégatiœ de Port.fouad. 
Date: Samedi 3 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue El Warcha. 
A la requête de V. Rothenberg. 
Contre Alfonso La Commare. 
En vertu d 'une saisie-exécution du 5 

Juin 1937, huissier Chaker. 
Objet de la vente: machine pour fabri

quer les macaronis. 
Pour le poursuivant, 

Muhlberg et Tewfik, 
443-CP-653 Avocats. 

SOCJÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 31 
Mars 1937, visé pour date certaine le 20 
Mai 1937, No. 4248, e t enregistré au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie le 3 Juin 1937, No. 141, vol. 
54, folio 116. 

Le Sieur Gino Petracchi, commerçant, 
sujet italien, demeurant à Alexandrie, 14 
rue Stamboul, a formé avec un comman
ditaire, le Sieur Hag Aly Sélim, sujet 
égyptien, une Société en commandite 
s imp·le dont il est l'associé responsable 
et le gérant, ayant pour objet le com
merce en général et plus spécialement 
celui des ciments, plâtres, briques e t ma
tériaux de construction, etc. 

La. Raison et. la signa ture sociales sont 
Gino Petracchi & Co. 

Le Sieur Gino Peiracchi a seul la ges
tion et la s ignature de la Société. 

Le s iège de la Société est à Alexan
drie, e t la Société pourra avoir des agen
ces dans toutes a utres lo calités d'Egypte. 

La durée de la Société est fixée à une 
année, expirant le 31 Mars 1938, renou
velabl e par tacite reconduction pour une 
se ule an née, e t a insi de suite, à défaut 
d 'un préav is donné trois mois avant la 
date de l' expira tion par l'un des associés. 

Le capital social es t fi xé à L. E. 4000 
(quatre mille Livres Egyptiennes) dont 
L.E. 3950 représen tant l'apport du Sieur 
Gino Petracchi e t L.E. 50 l' apport du 
commanditaire, le Sieur Hag Aly Sélim. 

Mayer Zeitoun, 
384-A-377 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

Suivant acte sous seing privé du 26 
Octobre 1935, visé pour date certain e le 
31 Octobre 1935, No. 8364, et enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 13 Novembre 1935 
sub No. 105, volume 52, folio 93. 

La Société en commandite simple « Gi
no Petracchi & Co. », de siège à Alexan
drie, 14, rue Stamboul, formée suivant 
acte sous seing privé du 27 Mars 1935, 
visé pour date cer taine le 28 Mars 1935, 
No. 3209, et dûment enregis tré au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie lé ii Avril 1935, No. 168, vol. 51, 
folio ii7, a été résiliée de commun ac-
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cord des parties, à par tir du 1er Novem
bre 1935. 

La liquidation a été confiée au Sieur 
Gino Petracchi avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Mayer Zeitoun, 
3~3-A-376 Avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Juin 1937, portant date certaine du 
!1 Juin 1937 sub No. 4551, il résulte que 
la Société mixte en commandite simple 
« Eredi Albertini » (G. Albertini), enre
g-is trée au Greffe du Tribunai Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 2 Septembre 
1931 sub No. 137, vol. 47, folio 86 et pro
rogée suivant acte enregistré le 23 No
vembre 1935 sub No. 1H, vol. 52, fol. 101, 
a été dissoute de commun accord des 
parties à partir du 1er Juin 1937 e t que 
le Sieur Guido Albertini a pris la suite 
de la Société dissoute et en demeure le 
seul propriétai re. 

Alexandrie, le 5 Juin 1937. 
413-A-384 (s.) G. Albertini. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Par acte du 30 Avril 1937, vu pour date 
certa ine le ii Mai 1937, dont extrait a 
été tran scrit au Greffe Commercial Mix
te du Caire le 19 Mai 1937 sub No. 142, 
62me, la Société en commandile simple, 
ayant exis té entre les Dames Eva Urso, 
Giuseppina Urso, Lelia Marengo e l le 
Sie ur Adrien Marengo, so us la Rai son 
Sociale « Urso, Marengo & Co.», a été 
dissoute avant terme de commun accord 
des parties. 

399-C-627 
Pour la Société dissou te, 

Alberto Fusaro, avocal. 

MARQUES DE FABRI~UE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Ibrahim Hassan Rifai, de 

Hassan, de H.ifai, fabri can t de règles, dc
m euran t au Caire, à haret Habib JUfendi, 
rue El Lobodia, No. 2. 

Dale el No. du dépot: le 26 Mai 1937, 
No. 678. 

Natum de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 49. 

Description: une photo d 'une règle en 
bois de couleur jaune sur laquelle sc 
trouve, du cô té gauche, entre les chif
fres 1 et 2, le mot« LONDON» et du côLô 
droit, entre les chiffres 9 et 10, les deux 
lettres T. et M. au milieu desquelles exis
te le dessin d'un croissant et au-dessus 
figure le dessin d'une étoile. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués par le déposan t 
savoir des règles e t pour lui réserver 
l'exclusivité de leur fabrication et de 
leur usage pour les élèves de toutes. le.s 
écoles avec défense formelle de son Imi
tation dans le Royaume d'Egypte e t de 
ses dépendances. 
409-A-383 Ibrahim Hassan Rifai. 
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Déposant: A. D. Ronchese, Docte ur en 
pharmacie, demeurant à Nice, 21, boule
vard de Riquier. 

Date et No. du dépôt: le !1 Juin HJ37, 
No. 714. 

Nature de l'enregistt·emcnt: Marque 
de Fabrique, Classes 4i et 26. 

Descrip-tion: dénomination « AMPHO
QUINTIV ACCIN ». 

Destina tion: vaccins, produits phar
maceutiques. 
424-A-395 H. Aref, avocat. 

Déposant: A. D. Ronchese, Docteur en 
pharmacie, demeurant à Nice, 21, boule
vard de Riquier. 

Date et No. du dépôt: le t* Juin 1937, 
No. 715. 

Nature de l'enregistrement: Marqu~ 
de Fabrique, Classe M. 

Description: deux losanges en trelacés. 
Destination: vaccins, sérums, produits 

biologiques . 
420-A-391. I-I. Aref, avocat. 

Déposant: A. D. Ronchese, Docteur en 
pharmacie, demeurant à Nice, 21, boule
vard de Riquier. 

Date et No. du dépôt: le '* Juin 1937 
No. 716. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 41. 

Description: deux losanges superpo
sés, le 1er portant dessinés une cornue 
et un microscope. 

Destination: produits pharmaceutiques 
e t galéniques. 
lt22-A-393 H. Aref, avoca t. 

Déposant: A. D. Ronchese, Docteur en 
pharmacie, 21, boulevard de Riquier, 
Nice. 

Oai:e et No. du dépôt: le !1 Juin i93ï, 
!'-i o. 717. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
ùc Fabrique, Classes 4i et 26. 

Description: dénomination « AMPHO
VACCINS RONCHESE ». 

Destination: vaccins, produits phaflna
ceutiques. 
419-A-390 H. Aref, avocat. 

Déposant: A. D. Ronchese, Docteur en 
pharmacie, demeurant à Nice, 21, boule
vard de Riquier. 

Date et No. du dépôt: le '1 Juin 1937, 
No. 718. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 4i et 26. 

Description: dénomination «AMPHO
GEL ». 

Destination: vaccins, produits phar
maceutiques. 
421-A-3()2 I-I. Aref, avocat. 

Déposant: A. D. Ronchese, Docteur en 
pharmacie, demeurant à Nice, 21, bou le
vard de Riquier. 

Date et No. du dépôt: le '* Juin 1937, 
No. 719. 

Nature de l'enregistt·ement: Marqu ~ 
de Fabrique, Classes H et 26. 

Description: dénomination « AMPHO
PROPHYL». 

Destination: vaccins, produits phar
maccu tiques. 
423-A-39'* H. Aref, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Déposante: Société Anonyme «Ca
dum », 5, boulevard de la Mission Mar
chand à Courbevoie (Seine) France. 

Date et No. du dépôt: le 9 Juin 1937, 
No. 738. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: dénomination « CADUM » 
prise en elle-même e t indépendamment 
de toute forme distinctive. 

Destination: identifier tous produits 
de parfumerie et de savonnerie. 
425-A-396 H. Aref, avocat. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Mansour Amer, propriétai
re de l'atelier d'articles sanitaires sis à 
l'entrée de la rue El Medafar, place Mo
hamed Aly, kism El Khalifa, au Caire. 

Date ct No. du dépôt: le 2 Juin 1937, 
No. 179. 

Nature de l'enregis trement: In vention, 
Classe 96 f. 

Description: un robinet économique 
par pression inférieure. 

Destination: à faire couler l' eau à la 
pression proportionnelle d 'une seule at
mosphère a u lieu de '1. 
381-A-374 G. Kyrkos, avocat. 

Ap.plicants: Jean Alfred Lachappell e 
& Henry Eugène Lachappelle, 75, route 
de la Paix, Mortsel, Belgium. 

Date & No. of filing: 30th May 1937, 
No . 178. 

Nature of registt·ation: Invention , 
Glass 4 d. 

Description: improvements in or re
lating to parquetry flooring. 

Destination: for parquetry floorin g. 
428-CA-638 César Beyda. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: \Vertheimer Frères, an

cienne Maison Bourjois & Co., 43, ave
nue Marceau, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 4 Juin Hl37, 
No. 19. 

Nature de l'etueg istt·emcnt: lVIodèle. 
Description: Modèle d u fl acon et de 

l'étui portant la dénomination «EMAIL 
POUR LES ONGLES», l'in scription 
« BOURJOIS » e t la s ignature Bourjois. 

Destination: à contenir des produits 
de parfumerie, spéc ia lement émail pour 
ongles. 
3137-A -380 IL Aref, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as

~urance contre la contrefaçon. 

13 

Annonce·s reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTES MOBILIEHES. 

Tribunal du Caire. 
Uatc e l lieux: J eudi n Juin 1937, s uc

cessivemen t au vi ll age de Nazza El Me
hazzamine, Mar lutz Tah ta, Moudirieh de 
Guirgue h, à 8 h. a.m., au village de Tel
cha t, Markaz Tahla, Moudirieh de Guir
gueh, à 9 h. a.m., e t à Tahta, Markaz Tah
ta, Moudirieh de Gu.irgueh, à 10 h . a.m. 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, ingénie ur, suj e t britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire et y élisant domicile au cabinet de 
Maître Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Aly Hassan Sa
lama, propriétaire, suj e t local, demeu
ra nt à Nazza El Mehazzaminc, Markaz 
Tah ta, Moudirieh de Guirgueh. 

En vm·tu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières en date des 17 Décem
bre 1934, huissier A. Zeh eri, et iO Décem
bre 1936, huissier Théodore Mikéli s, en 
exécution d 'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, le 29 Octobre 19311. 

Objet de la vente: 
A Nazza El Mehazzarnine. 
i âne; la récolle de bers im provenant 

de 2 feddan s. 
A Telchat. 
i machine Blackstone, l\o. 170898, de 

il H.P., avec pompe et accessoires, en 
parfait état de fonctionn em ent. 

A Tahta. 
i feddan et 12 kirats de canne à sucre 

americani, évaluée à. 1000 kan Lars envi
ron par feddan. 

Alexandrie, le 11 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Fauzi Khalil, 
455-AC-A03 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de El Loga, Markaz 

Badari, Moudiri eh d'Assiout. 
A la requête elu Sieur Samaan Bicha

ra, ingéni eur, sujet britanniqu e, demeu
rant à Alexandrie, 3, ru e de la ·Gare du 
Caire e t y éli sant domicile au cab inet 
de Me Fauzi Khalil, avocat à. la Cour. 

Au préjudice du Sieur Nazir Aly ·El 
Dine El Tamam, propriétaire et fon ction
naire a u Tribunal Indigène d 'Abou-Tig, 
suje t local, demeurant à. Abou-Tig, Mar
kaz Abou -Tig, Moudirieh d'Assiout. 

En vet·tu d 'un procès-verba l de saisie 
mobilière du 19 Décembre :L934, huis
sier K. Bou lros, en exécution d 'un juge
ment du Tribunal Mixte de Commerce 
d 'Alexandrie elu 29 Octobre i93·L 

Objet de la ven.te: 1 machine d'irriga
tion « Blacks tone », No. 170831, de 18 
H.P., avec pompes et tous accessoires, 
en parfa it étaL de fonctionnement. 

Alexandri e, le H Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Fauzi Khalil, 
45't-AC-402 Avocat à la Cour. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic qu'à partir du 1er Juillet prochain, 
les Greffes de ce Tribunal, ainsi que le 
Bureau des Hypothèques, seront ouverts: 

Les jours ordinaires: de 8 h. a.m. à 
midi. 

Les jours de Vendredi et Dimanche: 
de 10 h. a.m. à midi. 

Le Greffier en Chef, 
140-C-630 U. Prati. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Soeiété Anonyme du Béhéra. 

Avis 

A nwrtis sement 
d 'Actions PTivilégiées 5 0/0. 

TiTage du 28 Mai 1937. 

1836 Ac Lion ..: Privilégiées remboursables 
au pair Ls tg. 3 chacune. 

391 Titres de 1 Action. 

ii 32 58 106 121 186 210 
221 264 429 530 545 573 597 
635 646 668 673 681 712 763 
834 916 932 933 971 972 989 

1012 1138 1220 1273 1388 H17 1426 
1434 1442 1458 1568 1570 1571 1.701 
1705 1707 1784 1957 1970 2107 2122 
2144 2182 2292 2320 2353 2355 2338 
2384 2388 2341 2399 2612 2762 2763 
2843 2!365 2887 2901 2977 2988 3036 
3078 3144 3147 3151 3163 3187 3224 
3272 3277 3344 3388 3390 3438 3478 
3521 3333 3338 3545 3720 3754 3789 
3813 3836 3903 3909 3915 3986 11001 
4088 4167 4252 4291 4293 4298 4308 
4334 4445 4548 4581 4614 4624 1!681 
4738 4792 4804 4868 4898 4920 '1950 
4982 5048 5033 5066 5079 5128 5H7 
5190 3313 5336 5438 5508 5682 5690 
5816 5833 5838 3873 3890 5925 5936 
5959 63211 61175 6503 6537 6539 6602 
6608 6694 6737 6777 6814 6824 6834 
6859 6891 6921 6937 6946 6989 7021 
7039 7060 7065 7095 7195 7200 7233 
7265 7330 7363 7418 7422 7475 7483 
7520 73911 7667 7686 7688 7726 7762 
7812 7852 8076 8088 8132 8138 8249 
8523 8372 8607 8682 8727 8743 8808 
8822 8833 8954 9063 9083 9087 9207 
9298 9302 9312 9385 9394 9512 9573 
9662 9841 9869 9907 9917 9968 9986 

50083 50103 50121 50138 50229 50241 50259 
50271 50327 50400 50553 50697 50729 50769 
50850 50906 50920 50940 50966 5097 4 51229 
51235 51352 51426 51438 51603 51756 51818 
51911 52018 52109 52119 52153 52187 52253 
52320 52334 521167 52482 52487 52686 52718 
52750 52752 52827 52892 53002 53052 53102 
53152 53169 53327 53330 53366 53391 53397 
53495 53535 53536 53553 53578 53710 53859 
53867 53891 53955 53960 53979 5'1026 54057 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

34060 54106 54168 3ld93 311205 5!1228 54232 
542110 542119 5!1316 54416 3!1571 54593 54635 
511662 54718 34809 511825 54856 54860 54957 
54967 34976 54999 55061 55066 55101 55129 
55187 5519.1 53213 55231 55241 55290 55328 
354.14 55541 55357 55686 55764 55791 55797 
55845 36046 56073 36074 56132 56220 56275 
56294 36341 563!13 36376 56514 56889 56910 
56936 57010 57063 57115 57121 57155 57175 
57178 37206 57271 57299 57348 57428 57491 
57512 57515 57633 57679 57760 57807 57866 
57933 57992 57998 58058 58120 58149 5.8150 
58299 58315 58523 58690 58750 5878!1 58903 
38943 59063 59093 59267 59402 59588 59679 
59702 59711 59728 591360 59965 59972 

215 Titres de 5 Actions. 

de à 
10461 10!165 
10831 10835 
11376 11380 
1H11 11415 
1H36 1.1HO 
12001 12005 
121.01 12105 
12361 12365 
12586 :12590 
12596 12600 
12711 12715 
12876 12880 
13446 13450 
13331 13533 
14236 14240 
14371 H375 
14li41 14li45 
14486 H490 
14536 145110 
14966 14970 
15156 15160 
15256 15260 
15271 15275 
13426 151!30 
151156 154 60 
15481 15485 
15686 15690 
16496 16500 
16321 16525 
17271 17275 
17681. 17685 
18216 18220 
18266 1.8270 
18521. 18525 
18691 18695 
18756 18760 
18896 1.8900 
18971 18975 
19281 19285 
19461 19465 
19656 19660 
19676 19680 
1.9956 19960 

de à 
19966 19970 
19986 1.9990 
20076 20080 
20161. 201.65 
20991. 20095 
21151. 21155 
21251 21255 
21456 21460 
21481 21485 
21931 21.935 
22001 22003 
22351 22335 
23086 23090 
23346 23350 
24151 241.53 
24156 24160 
24221 24225 
211291 24295 
24491 24li95 
24791. 24795 
24801 211805 
24941 24945 
25001 25005 
25006 25010 
25256 25260 
25286 25290 
25371 25375 
25641 25645 
26291 26295 
26301. 26305 
27091. 27095 
27211 27215 
27226 27230 
27266 27270 
27716 27720 
27846 27850 
27956 27960 
28056 28060 
28136 28140 
28156 28160 
28331 28335 
28596 28600 
28621 28625 

de à 
29621 29625 
30116 30120 
30201 30205 
31236 31260 
31286 31290 
31931 31935 
32896 32900 
32926 32930 
32986 32990 
33011 33015 
33386 33390 
33641 33645 
33761 33765 
33846 33850 
33881 33885 
34361 311365 
34496 34500 
34841 34845 
35016 35020 
35221 35225 
35801 35805 
35836 35890 
36011 36015 
36716 36720 
36746 36750 
36756 36760 
36966 36970 
37361 37365 
37436 37440 
37501 37505 
37536 37540 
37716 37720 
37781 37785 
37831 37835 
37881 37885 
37886 37890 
37976 37980 
37996 38000 
38196 38200 
38346 38350 
38406 38410 
38586 38590 
38801 38805 

de à 

39196 39200 
60286 60290 
60386 60390 
61316 61320 
61516 61520 
62846 62850 
62961 62965 
63006 63010 
63371 63375 
63466 63470 
.64111 64115 
64321 64325 
64351 64355 
64761 64765 
64966 64970 

de à 

77571. 77575 
77621 77625 
77816 77820 
78396 78400 
78441 78445 
78931 789·35 
79086 79090 
79251 79255 
80321 80325 
80416 80420 
80781 80785 
80791 80795 
80866 80870 
81371 81375 
82501 82505 
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de 

6!!981 64985 
65201 65205 
65376 65380 
65461 (55465 
65526 65530 
66171 66175 
67181 67185 
67761 67765 
68056 68060 
68266 68270 
69561 69565 
69971 69975 
69976 69980 
70211 70215 
70961 70965 
11711 71715 
71771 71775 
72271 72275 
72301 72305 
72601 72605 
72686 72690 
73581 73585 
75346 75350 
'75401 '75405 
73671 75675 
76346 76350 
76631 76635 
76841 76845 

82676 82680 
82001 82905 
83011 83015 
83286 83290 
83416 83420 
83706 83710 
83966 83970 
84li4.i 84445 
84541 84545 
85001 85005 
85176 85180 
85291 85295 
83411 85415 
85506 85510 
85661 85665 
85666 85670 
86066 86070 
86121 86125 
86591 86595 
86911 86915 
87031 87035 
87096 87100 
87156 87160 
88561 88565 
88596 88600 
89681 89685 
89711 89715 
89856 89860 

37 Ti tres de 10 Ac Lions. 

à de à de ù 
110661 40670 411321 44330 47251 47260 
41741 41750 44381 44390 48331 4.8360 
41801 41810 44811 44.820 48641 1.8650 
112711 42720 44921 44930 !1<8671 48680 
112781 42790 4564.,1 45650 48871 48880 
112831 4.28110 46611 46620 49321 49330 
42951 42960 46721 46730 91241 91250 
43251 43260 La081 47090 91671 91680 

de à de à 
92'721 92730 97081 97090 
92741 92750 97191 97200 
93081 93090 97391 97400 
93311 93320 98021 98030 
93831 938!10 99321 99330 
9434.1 94350 09431 99440 
94011 94920 

MM. les porteurs des susdits TiLrc:o, 
sont informés que ces Actions, munies 
du coupon No. 66, sont remboursables, à 
partir du 1er Juillet 1937, aux guichets 
de la National Bank of Egypt à Alexan
drie, au Caire et à -Londres, 6 et 7 Ki ng 
William Street. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Par ordre du Conseil d'Administra tion, 

Le Secrétaire du Conseil, 
449-DA-479 \J./. G. Pegna. 

The COJmhercial &: Estates Cy of E.gypt 
(late S. Karam & Frères) 

A vis de Convocation. 

l\ilessieurs les Actionnaires de 'fhe 
Commercial & Estates Cy of Egypt (la te 
S. Karam & Frères) sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le Mardi 22 Juin 1937, à 4 heur~s 
p.m., au Siège Social, à Alexandne 
{vVarclian). 

Ordre elu jour : 
A. - R.atifications des contrats, ar

rangements et accords ci-après: 
i.) Contrat en date du 14 Mai 1937 

comportant échange de la part de 2 
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lürats 1/3 sur 24 kirats appartenant 
au mineur Georges Karam dans le 
Teftiche de Tanah contre le Domaine 
appartenant à The Commercial & 
EstaLes Cy of E.gypt à Moust~y, de la 
superficie de 40!! feddans env1ron, va
leur 1er Novembre 1936, avec la char
ge hypothécaire le gr~vant au ~rofit 
du Crédit Hypothéca1re et Agncole 
d'Egypte, le tout aux clauses et condi
tions y mentionnées. 

2. ) Accords en date des 3 Février et 
25 Mars 1937 avec les Banques et Mme 
Lily E.douard Karam coml?ortant rè
glernent des dettes de la ~octété envers 
lesdites Banques: a) partle moyennant 
dations en paiement de 2084 feddans 
environ faisant parLie du Teftiche de 
Tanah (avec une charge hypothécaire 
de L.E . 40.000), d'une chounah à lVIi
net El Bassal et d'une villa sise à Ale
xandrie aux rues de Corinthe-Cérisy 
(avec une charge hypothécaire de .L.~. 
3000 environ à payer par la Soc1éte); 
b) partie par le produit de la vente de 
400 fedclans environ sis à Mit Mah
moucl (Teftiche de Tan ah ); c J et le 
solde payable au comptant, le tout 
aux clauses et conditions convenues 
entre parties clans les écrits consta
tant les accords précltés. 

3.) Contrat en date du 15 Avril 1937 
avec la Caisse Hypothécaire cl'Egypte 
et MM. Edouard Karam et Hypocrate 
Razzouk (et intervention du .Ba.nco 
Italo-Egiziano), comportant prmclpa
lement: a) cession par le Banco Ita!o
Egiziano à la Ca1sse Hypothécaire 
cl'Egypte d'une tranche de L.E. 37_30 
de sa créance envers The CommerCial 
& Estates Cy of Egypt à être réglée 
par celle-ci dans les termes .des ac
cords intervenus comme c1-dessus 
avec les Banques; et b) attribution par 
le Sieur H. Razzouk à la dite Caisse 
Hypothécaire d'Egypte, par voie de 
dation en payement et en règlemer:t 
de toutes sommes elues à cette derme
re tant par lui-même que par Thf' 
Commercial & E.states Cy of Egypt, de 
certains biens sis à Boulac (Caire) et 
à Mansourah, le tout aux clauses r t 
condition s y mentionnées . 

4'.) Vente consentie à The l\'e~' 
Egyplian Cy Ltd de 701 feddans e;nvl
ron à Ashmoun El Romane (Teftlche 
dP Tanah), au prix de L.E. 65 le fed
dan et de 428 feddans environ à Diarb 
El Khadr (Teftiche de Tanah) au prix 
de L .E. 60 le fecldan. 

5. ) Vente consentie à MM . Aldo Am
bron ct Jean Lumbroso suivant let
tres et dépêches échangées en date des 
19 22 et 25 Mars 1937 de 400 fedclans 
en'viron sis à Mit Mahmoud (dit aussi 
Mehalla Damana c t Tanah) au prix de 
LE. 75 le fecldan. 

6. ) Contrat en date de Juin 1937 in
tervenu avec Mme Lyda Jacques Ka
ram et M. Dimitri .Klat Bey compor
tant principalement règlement de la 
créance de ces derniers envers la So
ciété moyennant dation en payement 
de 692 feddans environ par indivi s 
dans 740 feddans à Tahway (Ashmoun· 
Ménoufieh), avec accessoires, vaileur 
1e.r Novembre 1936, le tout aux clau
ses et conditions y énoncées. 
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7.) Vente à M. Dimitri h.lat Bey sui
vant contrat de Juin 1937 de 47 fed
dans environ par indivis dans 7110 fed .. 
dans environ à Tahway (Ashmoun 
Ménoufieh), au prix de L.E. 90 le fecl· 
dan, le tout aux clauses et conditions 
énoncées au dit contrat. 

8. ) Contrat en date du 3 Septembre 
1936 intervenu avec M. et Mme 
Edouard Karam et les Hoirs Gabriel 
Tewfick Karam Bey comportant p_rin· 
cipalement, moyennant les prestatwns 
y énoncées, quittance de la dette de 
M. Edouard Karam envers The Com
mercial & Estates Cy of Egypt et da
tion en payement à Mme Lily Edouard 
J\aram du domaine de Sidi·Ghazi 
d'une superficie de 923 feddans envi· 
ron sis à Baslacoun (Béhéra) avec une 
dette hypothécaire de L.E. 7000 à 
charge de la dite Mme Lily Edouard 
Karam, le tout aux clauses et condi
tions y mentionnées. 

9. ) Contrat en date du 8 Mai 1937 
avec MM . M. Souaya & Fils compor
tant principalement règlement de la 
créance de ces derniers envers The 
Commercial & Estates Cy of Egypt 
moyenna nt payement forfaitaire de 
L.E. 28.500 comprenant le prix de 368 
act ions et 25 parts fondateurs de la 
Société; avec, notamment, cession en 
garan Li.e cl 'une créance de la Société 
envers les Sieurs Mohamed Bey Ibra· 
ll im El Cl1ehaoui et Cts, le tout aux 
clauses et conditions énonc<'e~ dans 
1 erl i t contrat. 

10. ) Accord en date du 11 Novembre 
1936 avec Mlle Gabriella Trad et M. 
René Trad comportant principalement 
dation en payement de 35 feddans en· 
v iron sis à Tahway {Ashmoun-Ménou
fi eh) , hod El Sath, au prix de L.E .. UO 
le fecldan. le tout aux clausAs et con
ditions y énoncées. 

11.) Vente par la Société à M. Aziz 
Kfoury suivant lettres échangées en 
date du 22 Avril 1937 de la moitié par 
indivis appartenant à la Societé dans 
une propriété agrico le à Khartoum 
(North) Wad Medani et un dépôt de 
bois à Khartoum (Sirdar Avenue), au 
prix de L.E. 9600 en principal. 

12. ) Contrat en date du 20 Février 
1937 avec MM . Pharaon et Chiha com
portant règlement de leur créance en
vers la Société, partie au comptant et 
par'tie par voie de dation en payement 
de deux immeubles sis à El Mina (Tri
po li-Liban), au prix de L.E . 986,423 
m/mes et aux clauses et conditions y 
énoncées. 

13. ) Contrat en date du 14 Mai 1937 
avec Mme Lynda Th. Karam ès nom 
ct èsq. et Mme Sylvie Benachi, com
portant principalement règlement de 
tous co mptes entre parties, aux clau
ses e t conditions y mentionnées. 

B. - Pouvoirs et mandat irrévoca
hle à la Raison Sociale Hewat, Briel
son & Newby et à chacun des mem
bres la composant de passer tous les 
actes authentiques ou sous seings 
privés nécessaires pour la parfaite ré
gu larisation de toutes les opéra
tions susmentionnées; d'encaisser tou
tes sommes y relatives et d'en donner 
quittance ou de déléguer le prix au pro-
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fit du Crédit Foncier Egyptien ou a utres 
créanciers de la Société, et de conve· 
nir avec ledit Créd it Foncier Egyptien 
et toutes autres parties tous accords 
dans les limites et en exécution des 
opérations susdites. 

C. - Approbation des comptes et 
bilan de la Société au 30 Avril 1936 
dressés par MM. Hewat, Bridson & 
Newby. 

D. - A la suite de la cessation de ses 
fonctions décharge et quitus à l'ancien 
Conseil d'Administration de la Société 
pour sa gestion passée. 

E. - Election de trois administra· 
teurs devant composer le nouveau 
Conseil d'Administration de la SQcié· 
t6 en conformité de ses Statuts et des 
accords ci-haut mentionnés sub 2° 
1 ittera A, intervenus avec les Banques, 
et détermination de leurs pouvoirs. 

F . - Nomination de nouveaux Cen
seurs. 

G. -Divers. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire 
à condition de déposer ses actions au 
Siège Social ou dans l'une des Ban
ques d'Alexandrie trois jours au 
moins avant la date de la réunion. 

Les documents relatifs aux ope· 
rat ions susvisées sont tenus au Siège 
de la Société à la disposition des 
Actionnaires ayant droit de participer 
à l'Assemblée. 

i\ lPxandrie, le 1er Juin 1937. 
Pour The Commercial 
& Estates Cy of Egypt 

(late S. Karam & Frères) 
et pour Hewat, Bridson & Newby, 

'.18-A-389. Ig. Goldstein, avocat. 

Compagnie Frigorüique d'Egypte. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
de la Compagnie Frigorifique d'Egypte, 
réunie le Lundi 31 Mai 1937, a décidé de 
payer un bonu s de L.E. 0,500 m(mes par 
action. 

Le paiement de ce bonus se fera à par
tir du 15 Juin courant, soit aux guichets 
de la Société, sharia Foum El Teraa El 
Boulakia, à Zahr El Gammal (Boulac), 
soit aux sièges du Crédit Lyonnais à Ale· 
xandrie et à Paris, contre présentation 
des titres, qui seront estampillés pour 
attestation. 
303-C-572 (2 NCF 8/11). 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Ale:xmndrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructi.ons 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il , rue Ferdos, Tél. 261l70 ALEXANDRIE 
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AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente d'une Villa ü Ibrahimich. 

Le so uss ign6 F. :VlaLh ia s, liq uidaleur 
de l'actif abandonné de la faillite Tan
cred Zammit Son & co. , clùment auto
risé par Monsieur le Juge-Commissaire 
par décision prise à la r éunion des 
créanciers elu 25 Mai 1937, porte à la 
connaissance de tous les intéressés 
qu'à la séance qui sera tenue sous 
la Présidence de Monsieur le Juge
Commissaire le 22 Juin 1937, dès 9 
heures elu matin , il sera procédé à la 
vente amiable au plus offrant et sur 
mise à prix de L.E. 500, d'une villa si
se à Ibrahimi eh, rue Kutahya, No. ii, 
corn posée cl 'un rez-de-chaussée, deux 
chambres au pre rn ier étage et d'une 
petite cour. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahi er des Char
ges que le liquidateur tient à son bu
reau, 26 rue de l'Eglise Copte, à Ale
xandrie. à la disposition de tout inté
ressé, chaqu e jour de 10 heures a.m. 
à midi et dr !l à 6 heures p .m. 

Alexandrie. le 8 Juin 1937. 
388-A-3R1. Le Liquidaleur, F. lvlalh ias . 

Tribunal du Caire. 
Avis ùc Location de Terrains. 

Le soussigné, E. Calzolari , Expert 
Agronome, mandataire de la Dresclner 
Ban!\. Séquestre des bien s elu Sieur 
Khalil Bicha-y, met en adjudication la 
location des biens sui v an is: 

81:> fedllans, 11 l~irats et i7 sahmes sis 
au village de Zawiet El Guiclami, Mar
Œz ivlaghagha, province de Minieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Vendredi 1.8 Juin 1937, de 10 heures 
a.m. à midi, au café Paroclis, à Magha
gha. 

Tout adjudi cataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnem ent, 
le 20 0/0 en es pèces sur le montant of
fert et fournir la g-arantie pour le res
tant elu loyer suivant les cond itions du 
Cahier des Charges . 

Le Cahi er etes Charges se trouve cl é
posé au bureau elu mandataire s is au 
No . 28 de la ru e Chérif Pacha, à Ale
xandrie, où toute personne pourra en 
prendre connaissance . 

Le mandataire sc réserve le droit 
d 'accepter ou de refu ser toute offre, se
lon qu ' il le juge ra conforme aux iilté
r êts de la séques tration. 

Pour la Dresdner Bank, Séquestre, 
408-AC-382 Emilio Calzolari. 

Journa} des Tribunaux Mixtes. 

.A.VIS DIVERS 
Cessation de Pouvoirs. 

Monsieur André Pho ti os, proprié taire 
de la Minoterie-Hui lerie-Savonnerie de 
ce n om à Tan tah, por te ~l la connaissan
ce des tiers, qu 'ayant repris la direc tion 
de ses affaires depuis le 7 Juin courant, 
Monsieur Louis Prelorenzo n'a plus 
mandat ni qualité de signer pour lui ni 
de le représenter. 

Alexandrie, le 9 Juin 1.937. 
Pour André Photios, 

414-A-385 :Michel Kécati, avocat. 

Cession de Fonds de Commerce. 

Par acte en date du 9 Juin 1937 Mme 
Seher Attia Dramalli , commerçante, su
jette égyptienne, a vendu à M. Vincent 
Di Lernia (connu so us le nom de Fran
çois), commerçant, ci toy en italien, le 
fond s de comm erce de m aison de coif
fure qu'elle exploitait jusqu'à ce jour au 
Caire dans son établissement, rue Kasr 
El Nil, No. 40 (immeuble Wald Sioufi), 
sous l'appella tion de la Maison « Gusta
ve». 

Tou te personn e é tant ou se disant 
créancière de Mme Seher A ttia Dramalli 
à l'occasion ou du chef de l' exploitation 
de ce fond s de commerce, es t tenue de 
se faire connaître de M. Vincent Di Ler
nia à la susdite adresse et de lui indiquer 
son titre de créance, dans un délai de 15 
jours de cette date. 

Le présent avis es t publié à toutes fins 
que de droit. 

Le Caire, le 1.0 Juin 1937. 
Pour M. Vincent Di Lernia, 

434-C-644 Alfred Magar, avocat. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 la li-gne. 

Stanley Bay, cabine m eublée à louer. S'a
dresser à M. A. Z., B.P. 494, Alexandrie. 

262-A-341. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
off erte de suite pour r ez-de-chaussée avec 
ja rdin , expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 sall es de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer an nue! L. E. 152. S'aclr. appar t. B., 
41, ru e des Abbass ides, ou Tél. 20792. 

ii/12 Juin i937. 

- SPECTACLES -
.ti.LEX.A.NDR:tE: 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du JO au 16 Juin 

PENSION MIMOSAS 
avec FRANÇOISE ROSA y 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 10 au 16 Juin 

FOUR HOURS TO KILL 
avec RICHARD BARTHELMESS 

Cinéma RIALTO du 9 au 15 Juin 

TROUBLE FOR TWO 
aYec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALJND RUSSELL 

----------------------------~, 
Cinéma RIO du 10 au 16 juin 

LES PERLES DE LA COURONNE 
avec 

SACHA GUITRY 

Cinéma STRAND du 9 au 15 juin 

THE LAST OF THE MOHICANS 
avec 

HENRY WILCOXON 

Cinéma LIDO du :o au 1ô Juin 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ROY du 8 au 14 Juin 

NAUFRAGE 
avec ROBERT YOUNG 

LE RA YON DE LA MORT 
avec RALPH BELLAMY 

Cinéma KURSAAL du 9 au 15 juin 

THE BIG BROADCAST 
OF 1936 

Cinéma ISIS du 9 au 15 juin 

LE COUCHÉ DE LA MARIÉE 
avec 

JEAN WEBER et JOSETTE DA Y 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En p lein air Tél. 25225 

du 10 au 16 juin 

PRIVA TE NUMBER 
avec ROBERT TAYLOR et LORETTA YOUNG 
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